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HEDF II Luxembourg 5 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 12.500,00.

Siège social: L-1150 Luxembourg, 205, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 159.853.

STATUTES

In the year two thousand and eleven, on the twenty-second of March

Before us Notary Martine Schaeffer, notary residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg),

There appeared:

Hines European Development Fund II L.P. a limited partnership incorporated and existing under the laws of Delaware,
United States of America, which registered office is at 1209 Orange Street in Wilmington, Delaware 19801, United States
of America,

duly represented for the purposes hereof by Elisa Gottardi, having her professional address in Luxembourg, Grand
Duchy of Luxembourg, by virtue of a proxy given on March 16 th , 2011 in Houston, Texas, United States of America.

The proxy, after having been signed ne varietur by the proxy-holder and the undersigned notary, shall remain attached
to this deed in order to be registered therewith.

Such appearing party has requested the undersigned notary to document the deed of incorporation of a société à
responsabilité limitée, which it wishes to incorporate according to the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, and the
articles of association of which shall be as follows:

Chapter I - Form, Name, Registered office, Object, Duration

Art. 1. Formation. There is established by the single shareholder a private limited liability company (société à respon-
sabilité limitée) (the “Company”) governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, especially the law of August
10, 1915 on commercial companies, as amended, (the “Law”), by article 1832 of the Civil Code, as amended, and by the
present articles of incorporation (the “Articles of Incorporation”).

The Company is initially composed of one shareholder which owns 100% of the shares. The Company may however,
at any point in time, be owned by several shareholders but not exceeding thirty (30) shareholders; notably as a result of
the transfer of shares or the issue of new shares. All shareholders must not be individuals.

Art. 2. Name. The Company will exist under the name of “HEDF II Luxembourg 5 S.à r.l.”

Art. 3. Registered Office. The Company will have its registered office situated in the City of Luxembourg (Grand Duchy
of Luxembourg).

The registered office may be transferred to any other place within the City of Luxembourg by a resolution of the
Managers.

Branches and other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by resolution of
the Managers.

In the event that the Managers believe extraordinary political, economic or social developments have occurred or are
imminent or that would interfere with the normal activities of the Company at its registered office or impede commu-
nications with such office or between such office and persons abroad, they may temporarily transfer the registered office,
until the point in time that these abnormal circumstances have ended. Such temporary measures will have no effect on
the nationality of the Company, which, notwithstanding the temporary transfer of the registered office, will remain a
company governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg. Such temporary measures will be taken and notified
to any interested parties by Managers of the Company.

Art. 4. Object. The purpose of the Company is the acquisition, holding, management, selling, financing (including through
borrowings from third party lenders) and exchange of properties or securities of companies holding properties and more
generally assets constitutive of authorised investments of Hines European Development Fund II LP, a limited partnership
organised under the laws of Delaware, United States of America (the "Fund").

The Company may provide financial support to Hines EDF II GP LP acting in its capacity as General Partner of the
Fund and to companies in which Hines EDF II GP LP acting in its capacity as General Partner of the Fund, holds directly
or indirectly a participation, in particular by granting loans, facilities, security interests or guarantees in any form and for
any term whatsoever and grant them any advice and assistance in any form whatsoever.

The Company may carry out any activity deemed useful for the accomplishment of its object, remaining however
always within the limitations set forth by the Fund's constitutional documents and applicable Luxembourg laws and re-
gulations.

Art. 5. Duration. The Company is formed for an unlimited duration.
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The Company may be dissolved at any time by the decision of a single shareholder. If there is more than one share-
holder, the Company may be dissolved at any time, pursuant to a shareholder resolution taken at a general meeting.

Chapter II - Capital, Shares

Art. 6. Issued Capital. The issued capital of the Company is set at twelve thousand five hundred GBP (12,500 GBP)
divided into twelve thousand five hundred (12,500) shares with a nominal value of one GBP (1 GBP) each, all of which
are fully paid up.

In addition to the capital, there may be set up a premium account into which any premium amount paid on any share
in addition to its nominal value (including any payment made on warrants attached to any shares, bonds, notes or similar
instruments) is transferred.

The amount of the premium account may be used to provide for the payment of any shares, which the Company may
redeem from its shareholder(s), to offset any net realised losses, to make distributions to the shareholders or to allocate
funds to the legal reserve.

Art. 7. Authorised Capital. The authorised capital of the Company is set at the equivalent of two million five hundred
thousand Euros (€ 2,500,000).

The Managers are authorised, during a period ending five (5) years following the date of publication of the Articles of
Incorporation creating the authorised capital in the Mémorial, Recueil C, to increase the issued capital within the limits
of the authorised capital in one or several times by issuing shares to the existing shareholder(s) or any persons that have
been approved by the shareholder(s) at the same quorum and majority requirements as provided by article 189 paragraph
1 of the Law.

Such shares may be subscribed for and issued under the terms and conditions as the Managers may determine. The
Managers may in particular determine:

- the time and the number of shares to be subscribed and issued;

- whether a share premium will be paid on the shares to be subscribed and issued and the amount of such share
premium if any; and

- whether the shares will be paid-in by a contribution in cash or in kind.

The Managers may delegate to any authorised officer of the Company or to any other duly authorised person, the
duties of accepting subscriptions and receiving payment for shares representing part or all of such increased amounts of
capital. The subsequent amendment of article 6 in relation with the increase of capital through the authorized capital must
be stated by an extraordinary general meeting received by a Luxembourg notary.

Art. 8. Rights and Duties attached to the Shares. Each share entitles its owner to equal rights in the profits and assets
of the Company and to one vote at each shareholder general meeting.

Ownership of a share carries implicit acceptance of the Articles of Incorporation and of any decision made by a single
shareholder or by a group of shareholders in general meetings of shareholders.

Art. 9. Indivisibility of Shares. Each share is indivisible as far as the Company is concerned.

Co-owners of shares must be represented by a common attorney-in-fact, whether or not jointly appointed.

Art. 10. Transfer of shares. Where the Company is composed of a single shareholder, that single shareholder may
freely transfer the shares owned.

Where the Company is composed of more than one shareholder, (i) the shares may be transferred freely amongst
existing shareholders and (ii) the shares may be transferred to non-shareholders only with the authorisation of a general
meeting of shareholders. Those providing authorisation must hold collectively at least 75 per cent of the issued capital
of the Company.

The transfer of the shares must be evidenced by a notarial deed or by a deed under private seal. Any such transfer is
not binding upon the Company or upon third parties unless duly notified to the Company or accepted by the Company,
in pursuance of article 1690 of the Luxembourg Civil Code.

The Company may acquire its own shares in accordance with the provisions of the Law.

Art. 11. Variation of the Issued capital. The issued capital of the Company may at any time be increased or decreased,
by a resolution of the sole shareholder or pursuant to a resolution of the general meeting of shareholders, as the case
may be, voting with the quorum and majority rules set by these Articles of Incorporation or, as the case may be, by the
Law for any amendment of these Articles of Incorporation.

Art. 12. Incapacity, Bankruptcy or Insolvency of a Shareholder. The incapacity, bankruptcy, insolvency or any other
similar event affecting the sole shareholder or any of the shareholders will not cause the Company to go into liquidation.

Chapter III - Managers

Art. 13. Managers. The Company will be managed and administered by one “A Manager” and two “B Managers” whether
shareholders or not (“Manager” or together the “Managers”).
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Each Manager is appointed for a limited or unlimited duration by the sole shareholder or the general meeting of
shareholders.

While appointing the Managers, the sole shareholder(s) or the general meeting of shareholders, will establish the tenure
and the powers and competence of the Managers.

The shareholder(s) may decide to remove a Manager, with or without cause. Each Manager may resign as well. The
shareholder(s) decide upon the compensation of each Manager, if any.

The death, incapacity, bankruptcy, insolvency or any other similar event affecting a Manager, as well as its resignation
or removal for any cause will not put the Company into liquidation.

The Manager(s) may also appoint officers of the Company considered necessary for the operation and management
of the Company. Any such appointment may be revoked at any time by the Manager(s). Officers need not be a Manager
or shareholder of the Company. The officers appointed shall have the powers and duties entrusted to them by the Manager
(s).

Notwithstanding the foregoing, an officer of the Company may only be appointed to prepare routine notices and
administrative filings with public authorities including, but not limited to, the following:

- Filing of Annual reports and financial statements
- Preparation of VAT reports/notices
- Filing corporate documents with the Luxembourg Trade and Companies Register or any other public registers
- Filing, signing, and registering any documents required to establish a newly incorporated subsidiary of the Company

pursuant to a proxy granted by the Managers(s)
- Filing documents with the CSSF or other governmental regulatory agencies
- Obtaining company extracts from the Luxembourg Trade and Companies Register
In no circumstance may an officer of the Company be appointed by the Manager(s) to represent the Company towards

third parties per Article 16 unless duly authorized by the Managers according to the delegation of powers in Article 15.

Art. 14. Powers of the Managers, Meetings of the Managers, Minutes. Without prejudice and subject to Articles 15
and 16, either i) the A Manager by himself or ii) both B Managers or iii) the A Manager and both the B Managers, together
is/are (except as stated in the paragraphs three and four below) vested with the broadest powers to perform all acts
necessary or useful for accomplishing the Company's corporate object. All powers not expressly reserved by the Law
or by the Articles of Incorporation to the shareholder(s) are in the competence of the Managers.

For the sake of clarity, the first paragraph above means that:
- the A Manager by himself has full powers
- the A Manager and two B Managers acting together have full powers
- two B Managers acting together have full powers
- one B Manager acting alone has no decision authority
The resolutions of the Manager(s) shall be recorded in writing and the minutes shall be signed (i) by the A Manager in

case the resolutions are taken by the sole A Manager, or (ii) by both B Managers in case the resolutions are taken by the
B Managers, or (iii) by the A Manager and two B Managers in case the resolutions are taken by all the Managers.

Decisions of the B Managers or decisions to be taken by all the Managers (A Manager and both B Managers) are taken
at meetings of the Managers concerned. Such meetings of the Managers concerned (either both B Managers or all the
three Managers, as the case may be) shall be held at the registered office or at such other place outside of the United
Kingdom as the Managers may from time to time determine. Any Manager may act by appointing in writing, transmitted
by any means of communication allowing for the transmission of a written text, another Manager as his proxy. Any proxies
will remain attached to the minutes of the resolutions taken at such meetings.

Managers may participate in a meeting of the Managers by means of a conference call, by videoconference or by any
similar means of communication enabling thus several persons participating therein to simultaneously communicate with
each other provided that no Manager may so participate if, at the time of such participation, he is physically present in
the UK. Such participation shall be deemed equivalent to a physical presence at the meeting.

A written decision, signed by all the Managers concerned is proper and valid as though it had been adopted at a meeting
of the Managers concerned. Such a decision can be documented in a single document or in several separate documents
having the same content and each of them signed by one or several Managers

Art. 15. Delegation of Powers. With the exception of the Managers granting a proxy to an officer of the Company for
the incorporation of a new subsidiary of the Company in accordance with Article 14, i) the A Manager or ii) the B Managers
or iii) the A Manager and two B Managers together may delegate signatory powers or proxies, or entrust permanent or
temporary predefined functions to persons or agents chosen by him or them.

Art. 16. Representation of the Company. The Company shall be bound towards third parties by either i) the single
signature of the A Manager or ii) the joint signatures of the B Managers or iii) the joint signatures of the A Manager and
the B Managers or iv) the sole signature of any person to whom such signatory power has been delegated pursuant to
Article 15 above, but only within the limits of such power.
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Art. 17. Liability of a Manager. No Manager commits himself, by reason of his functions, to any personal obligation in
relation to the commitments taken on behalf of the Company. He is only liable for the performance of his mandate.

The Company shall indemnify, to the fullest extent permitted by applicable law, any person who was or is a party or
is threatened to be made a part to, or is involved in any manner in, any threatened, pending or completed action, suit or
proceeding (whether civil, criminal, administrative or investigative) by reason of the fact that such person i) is or was a
Manager or officer of the Company or a subsidiary or ii) is or was serving at the request of the Company or a subsidiary
as a director, officer, partner, member, employee or agent of another corporation, partnership, joint venture, trust,
committee or other enterprise.

To the extent deemed advisable by the Managers, the Company may indemnify, to the fullest extent permitted by
applicable law, any person who was or is a party or is threatened to be made a party to, or is involved in any manner in,
any threatened, pending or completed action, suit or proceeding (whether civil, criminal, administrative or investigative)
by reason of the fact that the person is or was an employee or agent (other than a director or officer) of the Company
or a subsidiary.

The Company shall have the power to purchase and maintain insurance on behalf of any person who is or was a
Manager, officer, employee or agent of the Company or a subsidiary, or is or was serving at the request of the Company
or a subsidiary as a director, officer, partner, member, employee or agent of another corporation, partnership, joint
venture, trust, committee or other enterprise, against any expense, liability or loss asserted against him and incurred by
him in any such capacity, or arising out of his status as such, whether or not the Company or a subsidiary would have the
power to indemnify him against such expense, liability or loss under the provisions of applicable law.

No repeal or amendment inconsistent with this Article 17, shall adversely affect any right or protection of any person
granted pursuant to the law existing at the time of such repeal or amendment.

The right to indemnification conferred in this Article 17 also includes, to the fullest extent permitted by applicable law,
the right to be paid the expenses (including attorney's fees) incurred in connection with any such proceeding in advance
of its final disposition. The payment of any amounts to any director, officer, partner, member, employee or agent pursuant
to this Article 17 shall subrogate the Company to any right such director, officer, partner, member, employee or agent
may have against any other person or entity. The rights conferred in this Article 17 shall be contractual rights.

Chapter IV - Meeting of shareholders

Art. 18. General meeting of shareholders. In case of a single shareholder, the sole shareholder shall exercise the powers
granted by the Law to the general meeting of shareholders. Articles 194 to 196 and 199 of the Law are not applicable to
that situation.

The initial Managers of the Company will be appointed by a resolution of the sole shareholder, Hines European
Development Fund II L.P, whose by laws provide that the appointment of Managers in any of its subsidiaries, present and
future, require the affirmative and unanimous vote of the Hines EDF II GP LP. Accordingly, the sole shareholder may not
adopt any resolution in relation to the appointment of Managers without obtaining the affirmative and unanimous vote
of Hines EDF II GP LP.

If the Company is composed of less than twenty-six (26) shareholders, the decisions of the shareholders may be taken
by written vote of the resolutions to be adopted which will be sent by the Managers to the shareholders by fax or
electronic mail. In such case, the shareholders are under the obligation to cast their written vote and send it by fax or
electronic mail to the Company within fifteen (15) days of receiving the written resolutions.

Where there is more than one shareholder, the shareholders may meet in a general meeting of shareholders upon a
notice by the Managers, the auditors or, shareholders representing half (50%) of the issued capital in compliance with the
Law. The notice sent must specify the time and place of the meeting as well as the agenda and the nature of the business
to be resolved upon.

Where all shareholders are present or represented at a general meeting of shareholders and they state that they have
been informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice.

A shareholder may act at any meeting of the shareholders by appointing in writing, by electronic mail, fax, or post as
his proxy another person who need not be a shareholder.

General meetings of shareholders, including the annual general meeting, may be held abroad if, in the judgement of the
Managers, which is final, circumstances of force majeure so require.

Art. 19. Powers of the Meeting of Shareholders. Any regularly constituted general meeting of shareholders of the
Company represents the entire body of shareholders.

Subject to all the other powers reserved to the Managers by the Law or the Articles of Incorporation, it has the
broadest powers to carry out or ratify acts relating to the operations of the Company.

Art. 20. Annual General Meeting. The annual general meeting, to be held only where the Company has more than
twenty-five (25) shareholders, will be held at the registered office of the Company or at such other place as may be
specified in the notice convening the meeting on the second Tuesday in April at 2 p.m. local time. If such day is a legal
holiday in Luxembourg, the annual general meeting shall be held on the next following business day.
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Art. 21. Procedure, Vote. Any resolution whose purpose is to amend the present Articles of Incorporation or whose
adoption is subject by virtue of these Articles of Incorporation or, as the case may be, the Law to the quorum and majority
rules set for the amendment of the Articles of Incorporation will be taken by a majority of shareholders representing at
least seventy five per cent (75%) of the issued capital.

Except as otherwise required by the Law or by the Articles of Incorporation, all other resolutions will be taken by
shareholders representing at least fifty per cent (50%) of the issued capital.

One vote is attached to each share.

Art. 22. Minutes of meetings of the shareholders. The minutes of the general meeting of shareholders shall be signed
by the shareholders present or their proxyholders or by the chairman, the secretary and the scrutineer of the meeting
if such a bureau has been appointed.

The resolutions adopted by the single shareholder shall be documented in writing and signed by the single shareholder.

Copies or extracts of the written resolutions adopted by the shareholder(s), as well as of the minutes of the general
meeting of shareholders to be produced in judicial proceedings or otherwise may be signed by i) the A Manager individually
or ii) by two B Managers acting jointly or iii) by the A Manager and the B Managers acting jointly.

Chapter V. - Financial year, Allocation of profits

Art. 23. Financial Year. The Company's financial year begins on the first day of January in every year and ends on the
last day of December of the same year.

Art. 24. Adoption of annual accounts. At the end of each Company's financial year the accounts will be closed and the
Managers will compile an inventory of assets and liabilities and prepare a balance sheet and a profit and loss account in
accordance with the Law.

The balance sheet and the profit and loss account will be submitted to the sole shareholder or, as the case may be, to
the general meeting of shareholders for approval.

Each shareholder may request a copy or obtain directly these financial documents from the registered office of the
Company.

Art. 25. Allocation of Profits. Five per cent (5%) of the annual net profit of the Company shall be allocated to a reserve
required by Law. This allocation will no longer be required after which such reserve has reached and maintains a balance
equal to or greater than ten per cent (10%) of the issued capital of the Company.

The shareholder(s) shall determine how the remainder of the annual net profits will be allocated. Decisions could
include i) the allocation of whole or part of the remainder to a reserve or to a provisional reserve, ii) to carry the profits
forward to the next financial year or iii) to distribute the profit to the shareholders as a dividend distribution in compliance
with Article 6 above.

The Managers may make estimated dividend distributions to the shareholder(s) during the year after which the sha-
reholder(s) will ratify at year end according to this Article 25. The Managers have the sole discretion to make such
estimated dividend distributions including determining the amounts and the dates of such payments.

Chapter VI - Dissolution, Liquidation

Art. 26. Dissolution, Liquidation. The Company may be dissolved by a decision of the shareholder(s) unless otherwise
provided by the Law.

Should the Company be dissolved, the liquidation will be carried out by one or more liquidators (who may be physical
persons or legal entities) appointed by the shareholder(s). The shareholder(s) will determine the liquidators' powers and
compensation.

After payment of all debts charges against the Company and the expenses related to the liquidation, any remaining net
assets shall be distributed equally to each shareholder based on percentage ownership at the time of liquidation.

Chapter VII - Various

Art. 27. Independent auditor. The management of the Company may be, and shall be in the cases provided by Law,
subject to an audit by a third-party independent auditor (réviseur d'entreprises agréé).

The independent auditor, if any, will be elected by the shareholder(s).

Art. 28. Matters not provided. All matters not governed by these Articles of Incorporation shall be determined in
accordance with the applicable Law.

Subscription and Payment

All twelve thousand five hundred (12,500) shares have been subscribed by Hines European Development Fund II L.P.
and are fully paid up in cash. Thus twelve thousand five hundred GBP (GBP 12,500) are available to the Company and is
detailed below:
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Shareholder Subscribed
capital

Number
of shares

Amount paid in

Hines European Development Fund II L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . GBP 12,500 12,500 shares GBP 12,500
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . GBP 12,500 GBP 12,500

Proof of such payment has been given to the undersigned notary who states that the conditions provided for in article
183 of the Law have been observed.

Expenses

The expenses, costs, remunerations and charges in any form whatsoever, which shall be borne by the Company as a
result of the present deed are estimated to be approximately EUR 1500.

Transitory provisions

The first financial year will begin on the date of formation of the Company and will end on December 31, 2011.

Extraordinary General Meeting

The appearing party in its capacity as sole Shareholder of the Company has passed the following resolutions:

1. Resolved to set the minimum number of managers at three and further resolved to elect the following in their
respective capacity as a Manager of the Company for an unlimited period of time:

- A Manager – Hines International Fund Management , L.L.C., a limited liability company, having its registered office at
Orange Street, Wilmington Delaware 19801, United States of America;

- B Manager – Kenneth MacRae, professionally resident at 205, Route d'Arlon L-1150 Luxembourg;

- B Manager – Adam Kruszynski, professionally resident at 205, Route d'Arlon L-1150 Luxembourg;

2. The registered office shall be at 205, Route d'Arlon, L-1150 Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg).

The present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The undersigned notary, who is knowledgeable of the English language, states that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English and followed by a French version. At the request of the same person and
in case of divergences between the English text and the French text, the English text will prevail.

The document having been read to the person appearing, who is known to the undersigned notary by its surname,
first name, civil status and residence, has been signed by the person appearing as an original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille onze, le vingt-deux mars.

Par-devant le soussigné Maître Martine Schaeffer, notaire de droit civil résidant à Luxembourg, Grand-Duché de Lu-
xembourg

A comparu:

Hines European Development Fund II L.P. une limited partnership constituée et existante sous les lois de Delaware,
Etats-Unis d'Amérique, ayant son siège social à 1209 Orange Street a Wilmington, Delaware 19801, Etats-Unis d'Amé-
rique, dûment représentée par Elisa Gottardi ayant son adresse professionnelle sise à Luxembourg, Grand-Duché de
Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée à Houston, Texas, Etats-Unis d'Amérique le mars 2011.

La procuration, signée ne varietur par le mandataire et le notaire soussigné, restera annexée au présent acte pour être
soumises avec lui aux formalités de l'enregistrement.

La comparante a requis du notaire soussigné de dresser l'acte constitutif d'une société à responsabilité limitée qu'elle
déclare constituer sous les lois du Grand-Duché du Luxembourg et dont les statuts auront la teneur qui suit:

Art. 1 er . Forme sociale.  Il est formé par l'associé unique une société à responsabilité limitée (la «Société») régie par
les lois du Grand-duché de Luxembourg, notamment par la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales,
telle que modifiée (la «Loi»), par l'article 1832 du Code Civil, tel que modifié, ainsi que par les présents statuts (les
«Statuts»).

La Société comporte initialement un associé unique, propriétaire de la totalité des parts sociales. La Société peut
cependant, à toute époque, comporter plusieurs associés, dans la limite de trente (30) associés, par suite notamment, de
cession ou transmission de parts sociales ou de création de parts sociales nouvelles. Les associés ne peuvent pas être des
personnes physiques.

Art. 2. Dénomination. La Société adopte la dénomination «HEDF II Luxembourg 5 S.à r.l.».

Art. 3. Siège social. Le siège social est établi dans la ville de Luxembourg (Grand-duché de Luxembourg).

Le siège social peut être transféré en tout autre lieu de la ville de Luxembourg en vertu d'une décision des Gérants.

Des succursales et autres bureaux peuvent être établis soit au Grand-Duché de Luxembourg, soit à l'étranger par une
décision des Gérants.
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Au cas où les Gérants estimeraient que des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social
compromettent l'activité normale au siège social ou la communication aisée avec ce siège ou entre ce siège et l'étranger
ou que de tels événements sont imminents, ils pourront transférer temporairement le siège social jusqu'à cessation
complète de ces circonstances anormales. Ces mesures provisoires n'auront aucun effet sur la nationalité de la Société,
laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège, restera régie par la loi luxembourgeoise. Ces mesures provisoires
seront prises et portées à la connaissance de tout intéressé par les Gérants de la Société.

Art. 4. Objet. La Société a pour objet l'acquisition, la détention, la gestion, la vente, le financement (notamment par
des emprunts souscrits auprès de tiers prêteurs) et l'échange d'immeubles ou de titres de sociétés détenant des immeubles
et plus généralement des avoirs constitutifs d'investissements autorisés par Hines European Development Fund II LP, une
société en commandite simple régie par le droit de Delaware, Etats-Unis d'Amérique (le «Fonds»).

La Société peut accorder toute assistance financière à Hines EDF II GP LP agissant en sa qualité d'associé commandité
du Fonds ainsi qu'à toutes les sociétés dans lesquelles Hines EDF II GP LP agissant en sa qualité d'associé commandité du
Fonds, détient directement ou indirectement une participation, en particulier en octroyant des prêts, facilités, sûretés ou
garanties de quelque nature et durée que ce soit et leur fournir tout conseil et assistance de quelque nature que ce soit.

La Société peut effectuer toute opération qu'elle jugera utile à l'accomplissement de son objet social, et ce en restant
toujours dans les limites fixées par les documents constitutifs du Fonds et par la législation et la réglementation du
Luxembourg.

Art. 5. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

La Société peut être dissoute à tout moment par décision de l'associé unique. S'il y a plus d'un associé, la Société peut
être dissoute à tout moment par résolution adoptée par l'assemblée générale des associés.

Chapitre II. - Capital, Parts sociales

Art. 6. Capital social émis. Le capital social émis de la Société est fixé à douze milles cinq cent GBP (GBP 12.500)
représenté par douze mille cinq cent (12.500) parts sociales d'une valeur nominale de une GBP (GBP 1) chacune et chaque
part sociale étant entièrement libérée.

En plus du capital social, un compte de prime d'émission peut être établi auquel toutes les primes payées sur une part
sociale en plus de la valeur nominale (y compris tout paiement effectué sur des warrants attachés aux parts sociales,
obligations, billets ou instruments similaires) seront transférées.

L'avoir de ce compte de prime d'émission peut être utilisé pour effectuer le remboursement en cas de rachat des parts
sociales des associés par la Société, pour compenser des pertes nettes réalisées, pour effectuer des distributions aux
associés, ou pour être affecté à la réserve légale.

Art. 7. Capital autorisé. Le capital autorisé de la Société est fixé à l'équivalent de deux millions cinq cent mille Euros
(€ 2.500.000).

Les Gérants sont autorisés, pendant une période prenant fin cinq (5) années après la date de publication dans le
Mémorial, recueil C, des Statuts créant le capital autorisé, à augmenter le capital social émis dans les limites du capital
autorisé, en une ou plusieurs fois, par l'émission de parts sociales au profit des détenteurs de parts sociales existants ou
de toute personne approuvée par les associés aux conditions de quorum et de majorité prévues à l'article 189, alinéa 1,
de la Loi.

Ces parts sociales peuvent être souscrites et émises selon les termes et conditions déterminés par les Gérants.

Les Gérants peuvent en particulier déterminer:

- la période et le nombre de parts sociales à souscrire et à émettre;

- si une prime d'émission sera payée sur les parts sociales à souscrire et à émettre, et le montant de cette prime
d'émission, le cas échéant; et,

- si les parts sociales seront libérées par un apport en espèces ou en nature.

Les Gérants peuvent déléguer à tout fondé de pouvoirs de la Société ou toute autre personne dûment autorisée,
l'obligation d'accepter les souscriptions et de recevoir le paiement de parts sociales représentant une partie ou l'entièreté
de telles augmentations de capital.

La modification de l'article 6 en relation avec une augmentation du capital par voie du capital autorisé doit être constaté
par une assemblée générale extraordinaire des associés tenue par-devant un notaire luxembourgeois.

Art. 8. Droits et Obligations attachés aux parts sociales. Chaque part sociale confère à son propriétaire un droit égal
dans les bénéfices de la Société et dans tout l'actif social et à une voix à l'assemblée générale des associés.

La propriété d'une part sociale emporte adhésion implicite aux Statuts de la Société et aux décisions de l'associé unique,
détenant la totalité du capital libéré, ou des associés lors d'assemblées générales des associés.

Art. 9. Indivisibilité des parts sociales. Chaque part sociale est indivisible à l'égard de la Société.

Les propriétaires indivis des parts sociales doivent être représentés par un mandataire commun nommé conjointement
ou non.

64136



L U X E M B O U R G

Art. 10. Cession des parts sociales. Lorsque la Société comporte un associé unique, l'associé unique peut librement
céder les parts sociales dont il est propriétaire.

Lorsque la Société comporte plus d'un associé, (i) les parts sociales sont librement cessibles entre associés existants
et (ii) les parts sociales ne peuvent être cédées entre vifs à des non-associés que moyennant l'agrément des associés,
donné en assemblée générale. Les associés donnant l'agrément doivent au moins détenir ensemble 75% du capital social
émis de la Société.

La cession de parts sociales doit être formalisée par acte notarié ou par acte sous seing privé. De telles cessions ne
sont opposables à la Société et aux tiers qu'après qu'elles aient été signifiées à la Société ou acceptées par elle confor-
mément à l'article 1690 du Code Civil luxembourgeois.

La Société peut racheter ses propres parts sociales conformément aux dispositions légales.

Art. 11. Augmentation et Réduction du capital social. Le capital social émis peut être augmenté ou réduit à tout moment,
par une résolution de l'associé unique ou par une résolution de l'assemblée générale des associés, le cas échéant, aux
conditions de quorum et de majorité exigées par ces Statuts ou, le cas échéant, par la Loi pour toute modification des
Statuts.

Art. 12. Incapacité, Faillite ou Déconfiture d'un associé. L'incapacité, la faillite ou la déconfiture ou tout autre évènement
similaire de l'associé unique ou de l'un des associés n'entraînera pas la dissolution de la Société.

Chapitre III. - Gérants

Art. 13. Gérants. La Société sera gérée et administrée par un «Gérant A» et deux «Gérants B», associés ou non (ci-
après dénommé le «Gérant» ou ensemble dénommés les «Gérants»).

Chaque Gérant est nommé pour une durée limitée ou illimitée par l'associé unique ou par l'assemblée générale des
associés, le cas échéant.

Lors de la nomination des Gérants, l'associé unique ou l'assemblée générale des associés, le cas échéant, fixe (fixent)
leur mandat et, le cas échéant, les pouvoirs et attributions des Gérants.

Chaque Gérant pourra être révoqué avec ou sans motif et remplacé à tout moment sur décision adoptée par les
Actionnaires. Les Gérantes pourront aussi démissionnés. Les associés pourront aussi décider à une compensation pour
chaque Gérants.

La mort, l'incapacité, la faillite, la déconfiture, ou tout autre évènement similaire affectant un Gérant, de même que sa
démission ou sa révocation pour quelque motif que ce soit n'entraîne pas la dissolution de la Société.

Les Gérants pourront également nommer des fondés de pouvoir de la Société nécessaires pour les besoins de la
gestion de la Société. Les Gérants pourront décider de révoquer à tout moment lesdits fondés de pouvoir. Le fondé de
pouvoir n'aura pas besoin d'être un Gérant ou un associé de la Société. Les fondés de pouvoir nommés se verront confier
leurs pouvoirs et devoirs par les Gérants.

Nonobstant ce qui précède, un fondé de pouvoir de la Société ne peut seulement être nommé que pour la préparation
des affaires courantes et des tâches administratives d'enregistrement auprès des autorités publiques incluant, de manière
non-exhaustive, les tâches suivantes:

- dépôt des comptes annuels
- préparation des déclarations TVA
- dépôt des actes sociétaires de la Société auprès du Registre de Commerce et des Sociétés luxembourgeois ou auprès

de toute autre institution d'enregistrement
- dépôt, signature et enregistrement de tout document nécessaire en vue de la constitution d'une nouvelle filiale de la

Société suite à un mandat octroyé par les Gérants
- dépôt des documents auprès de la CSSF ou tout autre organisation gouvernementale de surveillance
- obtention d'extraits auprès du Registre de Commerce et des Sociétés luxembourgeois
En aucune circonstance, un fondé de pouvoir de la Société ne peut être nommé par les Gérants afin de représenter

la Société envers une tierce partie conformément à l'Article 16, à moins d'être dûment autorisé par le Gérant A en vertu
de la délégation de pouvoirs prévue à l'Article 15 ci-après.

Art. 14. Pouvoirs des Gérants, Assemblée des Gérants, Procès-Verbal. Sans préjudice et sous réserve des Articles 15
et 16, soit (i) le Gérant A agissant seul ou (ii) les Gérants B agissant conjointement, ou (iii) le Gérant A conjointement
les Gérants B a (ont) (excepté comme il sera décrit dans les paragraphes 3 et 4 ci-dessous) les pouvoirs les plus étendus
pour accomplir tous les actes nécessaires ou utiles en vue de la réalisation de l'objet social de la Société. Tous les pouvoirs
qui ne sont pas réservés expressément par la Loi ou par les Statuts à l'associé unique ou à l'assemblée générale des
associés sont de la compétence des Gérants.

Pour des raisons de clarté, le paragraphe ci-dessus signifie que:
- le Gérant A agissant seul a les pleins pouvoirs;
- le Gérant A agissant conjointement avec les Gérants B ont les pleins pouvoirs;
- les Gérants B agissant conjointement ont les pleins pouvoirs
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- un Gérant B agissant seul n'a aucune autorité de décision

Les résolutions des Gérants doivent être consignées par écrit et les procès-verbaux doivent être signés (i) par le
Gérant A dans le cas où les résolutions sont prises par le seul Gérant A, ou (ii) par chacun des Gérants B dans le cas où
les résolutions sont prises par les Gérants B, ou (iii) par le Gérant A et chacun des Gérants B dans le cas où les résolutions
sont prises par tous les Gérants.

Les décisions des Gérants B ou les décisions prises par tous les Gérants (le Gérant A et chacun des Gérants B) sont
prises à l'occasion des réunions des Gérants susvisés. Ces réunions desdits Gérants (soit réunissant chacun des Gérants
B ou les trois Gérants, le cas échéant) doivent se tenir au siège social ou à tout autre endroit déterminé en temps voulu
par les Gérants a l' exception de la Grande-Bretagne. Chaque Gérant peut agir en nommant par écrit, transmis par tous
moyens de communication permettant la transmission de textes écrits, un autre Gérant en tant que son mandataire. Les
procurations resteront annexées au procès-verbal des résolutions prises à l'occasion de ces réunions.

Les Gérants peuvent participer aux réunions de Gérants par le biais de conférences téléphoniques, vidéoconférences
ou par tout autre moyen similaire de communication permettant la participation simultanée de plusieurs personnes mais
aucun Gérant physiquement présent en Grande-Bretagne pourra participe aux réunions de Gérants. Une telle participa-
tion équivaudra à une présence physique lors de la réunion.

Une décision écrite, signée par tous les Gérants concernés est valide comme si elle avait été adoptée lors d'une réunion
desdits Gérants. Une telle décision peut être documentée dans un seul document ou dans plusieurs documents séparés
ayant le même contenu et chacun d'eux devant être signé par un ou plusieurs Gérants.

Art. 15. Délégation de pouvoirs. A l'exception du mandat octroyé par les Gérants à un fondé de pouvoir de la Société
en vue de la constitution d'une nouvelle filiale de la Société conformément à l'Article 14, i) le Gérant A ii) les Gérants B
iii) le Gérant A conjointement avec les Gérants B peut conférer des pouvoirs de signature ou mandats spéciaux ou des
fonctions déterminées, permanentes ou temporaires, à des personnes ou agents de son choix.

Art. 16. Représentation de la Société. Vis-à-vis des tiers, la Société est engagée soit par (i) la signature individuelle du
Gérant A ou (ii) par les signatures conjointes des Gérants B ou par (iii) les signatures conjointes du Gérant A et des
Gérants B (iv) la signature individuelle de toute personne à laquelle un tel pouvoir de signature aura été délégué confor-
mément à l'Article 15, mais seulement dans les limites de ce pouvoir.

Art. 17. Responsabilité d'un Gérant. Un Gérant ne contracte, du fait de ses fonctions, aucune obligation personnelle
du fait des engagements régulièrement pris par lui pour le compte de la Société. Il n'est responsable que de l'exécution
de son mandat.

La Société dédommagera, dans toute la mesure du possible en vertu des dispositions légales en vigueur, toute personne
qui a été ou est partie, ou est menacée d'être partie à, ou est impliquée de quelque manière que ce soit dans toute action,
procès ou procédure (en matière civile, pénale, administrative ou à l'occasion d'une procédure d'instruction) du fait que
cette personne (i) a été ou est Gérant ou fondé de pouvoir de la Société ou d'une filiale ou (ii) rend ou a rendu service
à la demande de la Société ou d'une filiale en tant qu'administrateur, fondé de pouvoir, associé, membre, employé ou
agent d'une autre société, partenariat, joint venture, trust, comité ou toute autre entreprise.

Dans la mesure où les Gérants l'estiment recommandé, la Société peut indemniser, dans toute la mesure du possible
en vertu des dispositions légales en vigueur, toute personne qui a été partie, ou est partie, ou est menacée d'être partie
à, ou est impliquée de quelque manière que ce soit dans toute action, procès ou procédure menaçant d'être entamé, en
cours d'instance ou jugé (de nature civile, pénale, administrative ou à l'occasion d'une procédure d'instruction) du fait
que cette personne a été ou est un employé ou un agent (autre qu'administrateur ou fondé de pouvoir) de la Société ou
d'une filiale.

La Société aura le pouvoir de souscrire et de maintenir une police d'assurance pour le compte de cette personne qui
a été ou est Gérant, fondé de pouvoir, employé ou agent de la Société ou d'une filiale, ou qui a rendu ou rend des services
à la demande de la Société ou d'une filiale comme administrateur, fondé de pouvoir, associé, membre, employé ou agent
d'une autre société, partenariat, joint venture, trust, comité ou toute autre entreprise, du fait de toute dépense, respon-
sabilité ou perte imposée à cette personne et encourue par elle en cette qualité ou en raison de son statut, que la Société
ou les filiales aient ou non le pouvoir de l'indemniser du fait d'une telle dépense ou perte en vertu des dispositions légales
applicables.

Toute abrogation ou modification incohérente avec cet article 17 n'entravera pas les droits ou la protection accordés
à toute personne tels que légalement en vigueur au moment d'une telle abrogation ou modification.

Le droit à l'indemnisation conféré en vertu de cet article 17 comporte également, dans la mesure où cela est permis
par les dispositions légales en vigueur, le droit d'être remboursé des dépenses (comprenant les honoraires d'avocat)
encourues du fait de telles procédures avant même leur issue définitive. Le paiement de tout montant au profit d'un
administrateur, fondé de pouvoir, associé, membre, employé ou agent en vertu de cet article 17 subrogera la Société
dans les droits que peuvent avoir de tels administrateurs, fondés de pouvoir, associés, membres, employés ou agents
contre toute autre personne ou entité. Les droits conférés en vertu de cet article 17 seront des droits contractuels.
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Chapitre IV. - Assemblées des associés

Art. 18. Assemblée générale des associés. Dans le cas d'associé unique, l'associé unique exerce tous les pouvoirs qui
sont dévolus par la Loi à l'assemblée générale des associés. Dans ce cas les articles 194 à 196 ainsi que 199 de la Loi ne
sont pas applicables.

Les Gérants initiaux de la Société seront nommés par résolution de l'associé unique, Hines European Development
Fund II L.P., dont les status prévoient que la nomination de gérants dans toutes ses filiales, présentes ou futures, nécessite
l'accord unanime de Hines EDF II GP LP. En conséquence, l'associé unique de la Société ne pourra prendre aucune
résolution relative à la nomination des Gérants sans obtenir l'accord unanime de Hines EDF II GP LP.

Si la Société comporte moins de vingt-six (26) associés, les décisions des associés peuvent être prises par vote écrit
sur le texte des résolutions à adopter, lequel sera envoyé par les Gérants aux associés par fax ou par courrier électronique.
Dans ce cas, les associés ont l'obligation d'émettre leur vote par écrit et de l'envoyer par fax ou par courrier électronique
à la Société, dans un délai de quinze (15) jours suivant la réception du texte de la résolution proposée.

Dans le cas, où il y a plus d'un associé, les associés peuvent se réunir en assemblées générales conformément aux
conditions fixées par la Loi sur convocation des Gérants, du ou des commissaires aux comptes ou d'associés représentant
la moitié (50%) du capital social émis. La convocation envoyée aux associés en conformité avec la Loi indiquera la date,
l'heure et le lieu de l'assemblée et elle contiendra l'ordre du jour de l'assemblée générale ainsi qu'une indication des
affaires qui y seront traitées.

Au cas où tous les associés sont présents ou représentés et déclarent avoir eu connaissance de l'ordre du jour de
l'assemblée, celle-ci peut se tenir sans convocation préalable.

Un associé peut prendre part aux assemblées en désignant par écrit, par courrier électronique, par fax ou par courrier
un mandataire, lequel peut ne pas être associé.

Les assemblées générales des associés, y compris l'assemblée générale annuelle, peuvent se tenir à l'étranger chaque
fois que se produiront des circonstances de force majeure qui seront appréciées souverainement par les Gérants.

Art. 19. Pouvoirs de l'assemblée générale. Toute assemblée générale des associés régulièrement constituée représente
l'ensemble des associés.

Sous réserve de tout autre pouvoir réservé aux Gérants en vertu de la Loi ou des Statuts, elle a les pouvoirs les plus
larges pour décider ou ratifier tout acte relatif aux opérations de la Société.

Art. 20. Assemblée générale annuelle. L'assemblée générale annuelle, qui doit se tenir uniquement dans le cas où la
Société comporte plus de vingt-cinq (25) associés, se tiendra au siège social de la Société ou à tel autre endroit indiqué
dans les avis de convocation, le deuxième mardi du mois d'avril à quatorze heures, heure locale. Si ce jour est un jour
férié à Luxembourg, l'assemblée générale annuelle se tiendra le premier jour ouvrable suivant.

Art. 21. Procédure, Vote. Toute décision dont l'objet est de modifier les présents Statuts ou dont l'adoption est
soumise en vertu des Statuts, ou selon le cas, en vertu de la Loi, aux règles de quorum et de majorité fixées pour la
modification des Statuts sera prise par une majorité des associés représentant au moins soixante-quinze pour cent (75%)
du capital social émis.

Sauf disposition contraire de la Loi ou des présents Statuts, toutes les autres décisions seront prises par les associés
représentant au moins cinquante pour cent (50%) du capital social émis.

Chaque action donne droit à une voix.

Art. 22. Procès-verbaux des assemblées générales. Les procès-verbaux des assemblées générales des associés doivent
être signés par les associés présents ou leurs mandataires ou par le Président, le Secrétaire et le Scrutateur de l'assemblée
dans le cas d'une nomination de ces derniers.

Les résolutions adoptées par l'associé unique doivent être consignées par écrit et signées par l'associé unique.

Les copies ou extraits des procès-verbaux adoptés par les associés, ou encore les des procès-verbaux des assemblées
générales des associés à produire en justice ou ailleurs sont signés par (i) le Gérant A individuellement ou (ii) et par les
deux Gérants B conjointement ou (iii) le Gérant A conjointement avec les deux Gérants B.

Chapitre V. - Année sociale, Affectation des bénéfices

Art. 23. Année sociale. L'année sociale de la Société commence le premier jour de janvier de chaque année et finit le
dernier jour de décembre de la même année.

Art. 24. Approbation des comptes annuels. A la fin de chaque année sociale de la Société, les comptes sont arrêtés et
les Gérants dressent un inventaire des avoirs et des dettes et établit (établissent) les comptes annuels conformément à
la Loi.

Le bilan et les comptes de pertes et profits sont soumis à l'agrément de l'associé unique ou, suivant le cas, de l'assemblée
générale des associés.

Tout associé ainsi que son mandataire, peut demander une copie ou prendre au siège social connaissance de ces
documents financiers.
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Art. 25. Affectation des bénéfices. Sur le bénéfice net de la Société il sera prélevé cinq pour cent (5 %) pour la formation
d'un fonds de réserve légale. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque et aussi longtemps que la réserve légale
atteindra dix pour cent (10%) du capital social de la Société.

L'associé unique ou, le cas échéant, l'assemblée générale des associés décident de l'affectation du solde des bénéfices
annuels nets. Il/elle peut décider (i) de verser la totalité ou une partie du solde à un compte de réserve ou de provision,
(ii) de le reporter à nouveau ou (iii) de le distribuer aux associés comme dividendes en conformité avec l'article 6 de ces
Statuts.

Les Gérants peuvent procéder au paiement des dividendes intérimaires sous réserve de leur ratification par l'associé
unique ou l'assemblée générale des associés en fin d'année conformément à cet Article 25. Les Gérants peuvent, à leur
seule discrétion, évaluer le montant de ces distributions ainsi que la date de paiement de ces versements.

Art. 26. Dissolution, Liquidation. La Société peut être dissoute par une décision de l'associé unique ou de l'assemblée
générale des associés, sauf dispositions contraires de la Loi.

En cas de dissolution de la Société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs (personnes
physiques ou morales), nommés par l'associé unique ou l'assemblée générale des associés qui déterminera leurs pouvoirs
et leurs émoluments.

Après paiement de toutes les dettes et charges de la Société et de tous les frais de liquidation, l'actif net sera réparti
équitablement entre tous les associés au prorata du nombre de parts sociales qu'ils détiennent.

Art. 27. Réviseur d'entreprises. La supervision des opérations de la Société pourra et devra dans les cas prévus par la
loi, être confiée à un réviseur d'entreprises agréé.

Le réviseur d'entreprises (s'il y en a un) sera élu par l'associé unique ou, le cas échéant, par l'assemblée générale des
associés.

Art. 28. Dispositions générales. Toutes les matières qui ne sont pas régies par les présents Statuts seront réglées
conformément aux dispositions légales en vigueur

Souscription et Paiement

Toutes les douze mille cinq cents(12,500) parts sociales ont été souscrites par Hines European Development Fund II
L.P. et ont été entièrement libérées par versement en espèces, de sorte que la somme de douze mille cinq cents GBP
(GBP 12,500) est à la disposition de la Société comme ci-après énoncé:

Associés Capital souscrit Nombre de parts
sociales

Montant libéré

Hines European Development Fund II L.P. . . . . . . . . . . . . . GBP 12,500 12,500 parts sociales GBP 12,500
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . GBP 12,500 GBP 12,500

La preuve de ce paiement a été apportée au notaire instrumentant qui constate que les conditions prévues à l'article
183 de la Loi 1915 ont été respectées.

Frais

Les dépenses, frais, rémunérations et charges de toutes espèces incombent à la Société en raison de sa constitution
sont estimés à approximativement EUR 1500.

Dispositions transitoires

La première année sociale commencera à la date de constitution et finit le 31 décembre 2011.

Assemblée Générale extraordinaire

La comparante agissant en sa qualité d'associée unique de la Société a pris les résolutions suivantes:

1. L'associée unique décide de fixer à trois (3) le nombre minimum de Gérants et de nommer les personnes suivantes
en leur qualité de Gérant de la Société pour une durée indéterminée:

- Gérant A - Hines International Fund Management LLC, une société à responsabilité limitée de droit américain du
Delaware, dont le siège social est situé à Orange Street, Wilmington Delaware 19801, United States of America;

- Gérant B - M. Kenneth MacRae, résidente professionnellement au 205, Route d'Arlon, L-1150 Luxembourg;

- Gérant B – Adam Kruszynski, résidente professionnellement au 205, Route d'Arlon, L-1150 Luxembourg;

2. Le siège social sera au 205, route d'Arlon, L-1150 Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg).

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, même date qu'en tête des présentes.

Le notaire soussigné qui connaît la langue anglaise, déclare qu'à la demande du comparant décrit ci-avant, le présent
acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française. A la demande du même comparant, en cas de divergences
entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise primera.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée au comparant connu du notaire instrumentant par son nom,
prénom usuel, état et demeure, il a signé avec Nous notaire le présent acte.
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Signé: E. Gottardi et M. Schaeffer.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 24 mars 2011. LAC/2011/13697. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): Francis Sandt.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication

au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 29 mars 2011

Référence de publication: 2011044343/609.
(110050303) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 mars 2011.

Neptune International Investment Funds (SICAV), Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2633 Senningerberg, 6C, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 134.929.

Extrait des Décisions prises lors de l'Assemblée Générale Ordinaire du 27 avril 2011

Composition du Conseil d'administration:
Il a été décidé de réélire Monsieur Charles Andrew Mckinna, Monsieur Roger Charles Barker, Monsieur Richard

Howard Green ainsi que Monsieur Iain Macleod en date du 27 avril 2011, en tant qu'Administrateurs de la Société jusqu'à
la prochaine Assemblée Générale Ordinaire qui statuera sur l'année comptable se terminant le 31 décembre 2011.

Au 27 avril 2011, le Conseil d'Administration se compose comme suit:
* Charles Andrew McKinna
* Roger Charles Barker
* Richard Howard Green
* Iain Macleod
- Il a été décidé de renouveler le mandat de Ernst & Young S.A., en tant que réviseur d'entreprises jusqu'à la prochaine

Assemblée Générale Ordinaire qui statuera sur l'année comptable se terminant le 31 décembre 2011.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 3 mai 2011.
Pour Neptune International Investment Funds (SICAV)
Grigore Bobina
Pour le compte de JPMorgan Bank Luxembourg S.A.
Agent domiciliataire / Company Administration

Référence de publication: 2011062446/25.
(110069148) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 mai 2011.

Qealem Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 160.645.

Extrait de Transfert de Parts Sociales

Il résulte d'une cession de parts sociales effectuée en date du 3 mai 2011 que M. Philip HIRSCHLER, ayant pour adresse
professionnelle III Oakwood Court, UK-W14

8JZ London a cédé:
- 40 parts sociales qu'il détenait dans la société Qealem Holding S.a r.l. à M. Shau Tong CHIN, né Sabah (Malaisie) le

12 février 1952 et ayant pour adresse professionnelle, 75 Headland Drive, Discovery Bay, Lantau Island, Hong Kong,
- 30 parts sociales qu'il détenait dans la société Qealem Holding S.a r.l. à M. Patrick O'MARA, né à Ann Arbor (Etats-

Unis d'Amérique) le 5 janvier 1959 et ayant pour adresse professionnelle, 27 Foch Road, 02-06 Bâtiment Hoa Nam,
Singapour, 209264 Singapour

Suite à ce transfert, les parts sociales de Qealem Holding S.a r.l. sont réparties comme suit:

M. Philip HIRSCHLER . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 parts sociales
M. Shau Tong CHIN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 parts sociales
M. Patrick O'MARA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 parts sociales
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 parts sociales

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 5 Mai 2011.
Pour Qealem Holding S.à r.l.
Un mandataire

Référence de publication: 2011062286/26.

(110069844) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mai 2011.

Starbev Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 1.000.000,00.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 20, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 148.921.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions prises par l'associé unique de la Société en date du 04 Mai 2011 que:

- Monsieur Manuel Mouget, employé privé, né le 06 Janvier 1977 à Messancy (Belgique), demeurant professionnellement
à 20, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg a été élu aux fonctions de gérant de la Société pour une durée indéterminée.

- Madame Bénédicte Moens-Colleaux, employé privé, né le 13 Octobre 1972 à Namur (Belgique), demeurant profes-
sionnellement à 20, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg a été élu aux fonctions de gérant de la Société pour une durée
indéterminée en remplacement de BMC Advisory S.à r.l. gérant démissionnaire.

Le conseil de gérance de la Société est composé dès lors comme suit:

- Przemyslaw Obloj;

- Özgür Önder;

- Emanuela Brero

- Manuel Mouget; and

- Bénédicte Moens-Colleaux

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fait à Luxembourg, le 4 Mai 2011.
Pour la Société
Signature
Un gérant

Référence de publication: 2011062469/26.

(110069080) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 mai 2011.

Sovitec Group S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 101.940.

EXTRAIT

L’Assemblée Générale Extraordinaire des Actionnaires tenue en date du 15 avril 2011 a approuvé les résolutions
suivantes:

- La démission de Mme Marjoleine van Oort, en tant qu’Administrateur de la société, est acceptée avec effet au 23
février 2011.

- M. Robin Naudin ten Cate, avec adresse professionnelle au 15, rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg, est élu
nouvel Administrateur de la société avec effet au 23 février 2011 et ce jusqu’à l’Assemblée Générale Annuelle de l’an
2011.

- Le siège social de la société est transféré du 12, rue Léon Thyes, L-2636 Luxembourg au 15, rue Edward Steichen,
L-2540 Luxembourg.

Il convient de noter également que l’adresse professionnelle de M. Ivo Hemelraad, administrateur, sera désormais au
15, rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg.

Pour extrait conforme
Luxembourg, le 29 avril 2011.

Référence de publication: 2011058448/21.

(110066207) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2011.
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LOUSIN INVESTMENT, Société Anonyme, Société Anonyme.
Siège social: L-1470 Luxembourg, 7, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 49.368.

Extrait de résolution du 18 avril 2011

La réunion du Conseil d'Administration du 18 avril 2011, décide de reconduire le mandat de Maître Francesco OLIVIERI
pour une durée de 2 ans, jusqu'à la prochaine assemblée générale ordinaire qui se tiendra en 2013.

La présente résolution sera entérinée lors de la prochaine assemblée générale.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18/04/2011.
Kristen SIMAT / Simon TORTELL
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2011054393/15.
(110060908) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 avril 2011.

Neovara European Mezzanine Partners 2003-C S.à r.l., Société à responsabilité limitée,
(anc. Lehman Brothers European Mezzanine Partners 2003-C, S.à r.l.).

Siège social: L-2550 Luxembourg, 52-54, avenue du X Septembre.
R.C.S. Luxembourg B 100.709.

In the year two thousand eleven, on the twenty-fourth March.
Before Us, Maître Paul DECKER, notary, residing in Luxembourg.

There appeared:
Lehman Brothers European Mezzanine Partners 2003-C, L.P., a limited partnership established under the laws of

Bermuda, having its registered office at Century House, 16, Par la Ville Road, Hamilton HM 08, Bermuda, registered with
the Bermuda register of companies under number 34.875,

here represented by Mrs Preeti KHITRI, employee, residing professionally in L-2550 Luxembourg,

acting by virtue of a proxy given in Bermuda on 7 th , March, 2011.
The said proxy, after having been signed “ne varietur” by the proxyholder of the appearing party and the undersigned

notary, will remain attached to the present deed for the purpose of registration.
The appearing, represented as said before, acting in his capacity of sole shareholder of the Company, have requested

the undersigned notary to pass the following:
The appearing party is the sole shareholder of the private limited liability company Lehman Brothers European Mez-

zanine Partners 2003-C, S.à r.l. having its registered office in L-2550 Luxembourg, 52-54, avenue du X Septembre (the
"Company"),

incorporated by a deed of Me Blanche MOUTRIER, notary residing then in Esch-sur-Alzette, on May 7 th , 2004,
published in the Memorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number 709 of July 9 th , 2004,

registered at the Companies and Trade Register of Luxembourg, under section B, number 100.709.
The Sole Shareholder, represented as above mentioned, has requested the undersigned notary to pass the following

resolution as follows:

Sole resolution

The Sole Shareholder decides to change the name of the Company into Neovara European Mezzanine Partners 2003-
C S.à r.l. and in consequence to amend the first paragraph of article 1 of the articles of incorporation as follows:

“ Art. 1. (§1). The private limited liability company shall exist under the name “Neovara European Mezzanine Partners
2003-C S.à r.l.”, which will be governed by the laws on commercial companies, as amended (hereafter the «Law»), and
in particular by the present Articles.”

Expenses

All the expenses and remunerations which shall be borne by the company as a result of the present deed are estimated
at approximately 850.- EUR.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English, followed by a French version, at the request of the same appearing parties,
in case of discrepancies between the English and the French texts, the English version will be prevailing.

Whereas the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
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The document having been read to the proxyholder of the appearing party, well known by the notary, by his surname,
first name, civil status and residence, has signed together with the notary the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille onze, le vingt-quatre mars.

Par-devant Maître Paul DECKER, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:

Lehman Brothers European Mezzanine Partners 2003-C, L.P., une société constituée sous les lois de Bermuda, ayant
son siège social à Century House, 16, Par la Ville Road, Hamilton HM 08, Bermuda, enregistrée au Registre des sociétés
de Bermuda sous le numéro 34.875,

ici représentée par Madame Preeti KHITRI, employée, demeurant professionnellement à L-2550 Luxembourg,

agissant en vertu d'une procuration donnée à Bermuda en date du 7 mars 2011.

Laquelle procuration restera, après avoir été signée «ne varietur» par la mandataire du comparant et le notaire ins-
trumentant, annexée aux présentes pour être formalisée avec elles.

Laquelle comparante, représentée comme dit ci-avant, agissant en sa qualité d'associée unique, représentant l'intégralité
du capital social a requis le notaire soussigné d'acter ce qui suit:

La comparante, représentée comme ci-avant, étant la seule et unique associée de la société à responsabilité limitée
Lehman Brothers European Mezzanine Partners 2003-C, S.àr.l., avec siège social à L-2550 Luxembourg, 52-54, avenue du
X Septembre (la "Société"),

constituée suivant acte reçu par Maître Blanche MOUTRIER, notaire alors de résidence à Esch-sur-Alzette, en date
du 7 mai 2004, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 709 du 9 juillet 2004,

inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous la section B, numéro 100.709.

Laquelle associée unique, agissant comme ci-avant, a requis le notaire instrumentant d'acter la résolution suivante:

Unique résolution

L'associée unique décide de changer le nom de la société en Neovara European Mezzanine Partners 2003-C S.à r.l. et
de modifier en conséquence le premier paragraphe de l'article 1 er des statuts pour lui donner la teneur suivante:

«  Art. 1 er . (§1).  La Société à responsabilité limitée existe sous la dénomination de «Neovara European Mezzanine
Partners 2003-C S.à r.l.» qui sera régie par les lois sur les sociétés commerciales, telles que modifiées (ci-après la «Loi»),
ainsi que plus particulièrement par les présents Statuts.»

Frais

Tous les frais et honoraires incombant à la société à raison des présentes sont évalués à la somme de 850,- EUR.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, déclare qu'à la requête de la personne comparante, le présent
acte est établi en anglais, suivi d'une version française. A la requête de la même comparante, et en cas de divergences
entre la version anglaise et française, la version anglaise prévaudra.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite au mandataire du comparant connu du notaire par nom, prénoms usuels, état et demeure, celui-
ci a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: P. KHITRI, P. DECKER.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 28 mars 2011. Relation: LAC/2011/14032. Reçu 75.- € (soixante-quinze Euros).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg.

Luxembourg, le 31 mars 2011.

Référence de publication: 2011051053/82.

(110057228) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 avril 2011.

Batelec S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-3895 Foetz, 10, rue de l'Avenir.

R.C.S. Luxembourg B 39.954.

Extrait de résolution de l'Assemblée Générale Ordinaire du 29 avril 2011

Les actionnaires de la société BATELEC S.A. réunis en Assemblée Générale Extraordinaire tenant lieu d'assemblée
générale ordinaire du 29 avril 2011, ont décidé à l'unanimité, de prendre la résolution suivante:

L'assemblée générale, constatant que les mandats d'administrateurs de:
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- Monsieur Joseph REDING, technicien, né le 20/12/1944 à Niedercom, demeurant à L-8538 Hovelange, 9, rue Prin-
cipale

- Monsieur Elisio DE JESUS RODRIGUES, employé, né le 09/03/1956 à Pombal (P), demeurant à F -54590 Hussigny
(France), 26, rue de la Longue Croix

- Monsieur Gilbert NIEDERCORN, employé, né le 11/09/1963 à Esch-sur Alzette, demeurant à L-4953 Hautscharage,
39, Cité Bommelscheuer

sont arrivés à leur terme, décide de les renouveler dans leurs fonctions pour une nouvelle période de trois années,
soit jusqu'à l'assemblée générale ordinaire qui se tiendra en 2014.

Par ailleurs le mandat du commissaire aux comptes:

- LUX-AUDIT S.A. ayant son siège social à 57, rue de la Faïencerie, L-1510 Luxembourg, RCS Luxembourg B 25.797

étant arrivé à expiration, l'assemblée générale décide de le renouveler pour une nouvelle période de trois années, soit
jusqu'à l'assemblée générale ordinaire qui se tiendra en 2014.

Foetz, le 29 avril 2011.
Pour extrait conforme
Signatures

Référence de publication: 2011062709/26.

(110070704) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 mai 2011.

Pamir S.A., SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-1610 Luxembourg, 42-44, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 39.047.

In the year two thousand and eleven, on the fourth of April.

Before us Henri BECK, notary, residing in Echternach (Grand-Duchy of Luxembourg).

Was held an extraordinary general meeting of the shareholders of the public limited liability company PAMIR S.A., SPF,
having its registered office in L-8210 Mamer, 106, route d'Arlon, registered with the Luxembourg Trade and Companies'
Register under the number B 39.047 (NIN 2010 2244 665),

incorporated by deed of the notary Alphonse LENTZ, then residing in Remich, on the 6 th of January 1992, published
in the Mémorial C Recueil des Sociétés et Associations number 243 of June 5, 1992, and which articles of incorporation
have been amended by deed of the same notary Alphonse LENTZ on the 18 th of December 1992, published in the
Mémorial C Recueil des Sociétés et Associations number 114 of March 17, 1993.

The corporate capital has been converted into Euro by a decision of the extraordinary general meeting of the share-
holders on the 30th of November 2001, published in the Mémorial C Recueil des Sociétés et Associations number 482
of March 27, 2002.

The articles of incorporation have subsequently been amended as follows:

- by deed of the notary Jacques DELVAUX, residing in Luxembourg, on the 14 th of July 1997, published in the Mémorial
C Recueil des Sociétés et Associations number 625 of November 10, 1997;

- by deed of the notary Henri HELLINCKX, residing in Luxembourg, on the 16 th of December, not yet published in
the Mémorial C Recueil des Sociétés et Associations.

The corporate capital is set at thirty thousand nine hundred eighty-six Euro sixty-nine Cent (€ 30.986,69), represented
by one thousand (1.000) shares with a par value of thirty Euro ninety-nine Cent (€ 30,99) each.

The meeting is presided by Mr. Claude ZIMMER, bachelor of law, master in economics, residing professionally at L-1610
Luxembourg, 42-44, avenue de la Gare,

who appoints as secretary and the meeting elects as scrutineer Mr. Hendrik H.J. KEMMERLING, director, residing
professionally at L-1610 Luxembourg, 42-44, avenue de la Gare.

The bureau of the meeting having thus been constituted, the chairman declares and requests the notary to state that:

I.- The agenda of the meeting is as follows:

1.- Transfer of the registered office of the company from Mamer to Luxembourg with amendment of the third para-
graph of article 1 of the articles of incorporation to give it the following reading:

Art. 1. (paragraph 3). The registered office of the Company is established in Luxembourg.

2.- Decision to fix the address of the company at L-1610 Luxembourg, 42-44, avenue de la Gare.

3.- Amendment of article 3 of the articles of incorporation to give it the following reading:

Art. 3. The corporate capital of the company is set at thirty thousand nine hundred eighty-six Euro sixty-nine Cent (€
30.986,69), represented by one thousand (1.000) shares with a par value of thirty Euro ninety-nine Cent (€ 30,99) each.

The corporation may, to the extent and under terms permitted by law, redeem its own shares.
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4.- Acceptance of the resignation of the current directors with discharge for the execution of their mandates.

5.- Acceptance of the resignation of the current statutory auditor with discharge for the execution of his mandate.

6.- Appointment of Mr. Claude ZIMMER, Mr. Marc THEISEN, Mr. Hendrik H.J. KEMMERLING, the company Luxglobal
Management S.à r.l. and the company Van Lanschot Management S.A. as new directors of the company, their terms of
office expiring after the annual meeting of shareholders of the year 2016.

7.- Appointment of the company ZIMMER & PARTNERS S.A. as new statutory auditor, its term of office expiring after
the annual meeting of shareholders of the year 2016.

II. There has been established an attendance list, showing the shareholders present and represented and the number
of their shares, which, after being signed by the shareholders or their proxies and by the Bureau of meetings, will be
registered with this deed together with the proxies "ne varietur" by the proxy holders and the notary.

III. It appears from the attendance list, that all the shareholders are present or represented at the meeting, the meeting
is therefore properly constituted and can validly deliberate on the agenda, of which the shareholders have been informed
before the meeting.

IV. After deliberation, the following resolutions were unanimously taken:

First resolution

The meeting decides to transfer the registered office of the company from Mamer to Luxembourg and therefore to
amend the third paragraph of article 1 of the articles of incorporation to give it the following reading:

Art. 1. (paragraph 3). The registered office of the Company is established in Luxembourg.

Second resolution

The meeting decides to fix the address of the company at L-1610 Luxembourg, 42-44, avenue de la Gare.

Third resolution

The meeting decides to amend article 3 of the articles of incorporation to give it the following reading:

Art. 3. The corporate capital of the company is set at thirty thousand nine hundred eighty-six Euro sixty-nine Cent (€
30.986,69), represented by one thousand (1.000) shares with a par value of thirty Euro ninety-nine Cent (€ 30,99) each.

The corporation may, to the extent and under terms permitted by law, redeem its own shares.

Fourth resolution

The meeting decides to accept the resignation of the current directors and grants them discharge for the execution
of their mandates.

Fifth resolution

The meeting decides to accept the resignation of the current statutory auditor and grants him discharge for the
execution of his mandate.

Sixth resolution

The meeting decides to appoint as new directors of the company, their terms of office expiring after the annual meeting
of shareholders of the year 2016:

- Mr. Claude ZIMMER, bachelor of law, master in economics, residing professionally at L-1610 Luxembourg, 42-44,
avenue de la Gare.

- Mr. Marc THEISEN, lawyer, residing professionally at L-1610 Luxembourg, 42-44, avenue de la Gare.

- Mr. Hendrik H.J. KEMMERLING, director, residing professionally at L-1610 Luxembourg, 42-44, avenue de la Gare.

- The company Luxglobal Management S.à r.l., having its registered office at L-1610 Luxembourg, 42-44, avenue de la
Gare, registered with the Luxembourg Trade and Companies' Register under the number B 159.893,

represented by its permanent representative Mr. Hendrik H.J. KEMMERLING, prenamed.

- The company Van Lanschot Management S.A., having its registered office at L-8210 Mamer, 106, route d'Arlon,
registered with the Luxembourg Trade and Companies' Register under the number B 38.991

represented by its permanent representative Mr. Joseph O.H. VAN CRUGTEN, bank director, residing professionally
at L-8210 Mamer, 106, route d'Arlon.

Seventh resolution

The meeting decides to appoint as new statutory auditor of the company, its term of office expiring after the annual
meeting of shareholders of the year 2016:

The company ZIMMER & PARTNERS S.A., having its registered office at L-2519 Luxembourg, 3-7, rue Schiller, regis-
tered with the Luxembourg Trade and Companies' Register under the number B 151.507.

As nothing remains on the agenda, the president called the meeting closed.
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Whereof, the present notary deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
parties, the present deed is worded in English, followed by a French translation. On request of the same appearing parties
and in case of divergences between the English and the French text, the English version will prevail.

The document having been read to the appearing persons, all of whom are known to the notary by names, Christian
names, civil status and residences the said persons signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L'an deux mille onze, le quatre avril.

Par-devant Maître Henri BECK, notaire de résidence à Echternach (Grand-Duché de Luxembourg).

S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme PAMIR S.A., SPF, avec siège
social à L-8210 Mamer, 106, route d'Arlon, inscrite au registre de commerce et des sociétés à Luxembourg sous le numéro
B 39.047 (NIN 2010 2244 665), constituée suivant acte reçu par le notaire Alphonse LENTT, alors de résidence à Remich,
en date du 6 janvier 1992, publié au Mémorial C Recueil des Sociétés et Associations numéro 243 du 5 juin 1992, et dont
les statuts ont été modifiés suivant acte reçu par le même notaire Alphonse LENTZ en date du 18 décembre 1992, publié
au Mémorial C Recueil des Sociétés et Associations numéro 114 du 17 mars 1993.

Le capital social a été converti en Euros en vertu d'une décision de l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires
en date du 30 novembre 2001, publié au Mémorial C Recueil des Sociétés et Associations numéro 482 du 27 mars 2002.

Les statuts ont par la suite été modifiés comme suit:

- suivant acte reçu par le notaire Jacques DELVAUX, de résidence à Luxembourg, en date du 14 juillet 1997, publié
au Mémorial C Recueil des Sociétés et Associations numéro 625 du 10 novembre 1997;

- suivant acte reçu par le notaire Henri HELLINCKX, de résidence à Luxembourg, en date du 16 décembre 2010, non
encore publié au Mémorial C Recueil des Sociétés et Associations.

Le capital social est fixé à trente mille neuf cent quatre-vingt-six Euros soixante-neuf Cents (€ 30.986,69), représenté
par mille (1.000) actions d'une valeur nominale de trente Euros quatre-vingt-dix-neuf Cents (€ 30,99) chacune.

La séance est présidée par Monsieur Claude ZIMMER, licencié en droit, maître en sciences économiques, demeurant
professionnellement à L-1610 Luxembourg, 42-44, avenue de la Gare,

qui désigne comme secrétaire et l'assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Hendrik H.J. KEMMERLING, direc-
teur, demeurant professionnellement à L-1610 Luxembourg, 42-44, avenue de la Gare.

Le bureau étant ainsi constitué Monsieur le Président expose et prie le notaire d'acter ce qui suit:

I. L'ordre du jour est conçu comme suit:

1.- Transfert du siège social de la société de Mamer à Luxembourg avec modification du troisième alinéa de l'article 1
des statuts afin de lui donner la teneur suivante:

Art. 1. (alinéa 3). Le siège social de la Société est établi à Luxembourg.

2.- Décision de fixer l'adresse de la société à L-1610 Luxembourg, 4244, avenue de la Gare.

3.- Modification de l'article 3 des statuts afin de lui donner la teneur suivante:

Art. 3. Le capital social de la société est fixé à trente mille neuf cent quatre-vingt-six Euros soixante-neuf Cents (€
30.986,69), représenté par mille (1.000) actions d'une valeur nominale de trente Euros quatre-vingt-dix-neuf Cents (€
30,99) chacune.

La société peut racheter ses propres actions dans les termes et sous les conditions prévues par la loi.

4.- Acceptation de la démission de tous les administrateurs actuellement en fonction avec décharge pour l'exécution
de leurs mandats.

5.- Acceptation de la démission du commissaire aux comptes actuellement en fonction avec décharge pour l'exécution
de son mandat.

6.- Nomination de Monsieur Claude ZIMMER, Monsieur Marc THEISEN, Monsieur Hendrik H.J. KEMMERLING, de la
société Luxglobal Management S.à r.l. et de la société Van Lanschot Management S.A. en tant que nouveaux administrateurs
de la société, leurs mandats expirant à l'assemblée générale de 2016.

7.- Nomination de la société ZIMMER & PARTNERS S.A. en tant que nouveau commissaire aux comptes, son mandat
expirant à l'assemblée générale de 2016.

II. Il a été établi une liste de présence renseignant les actionnaires présents et représentés ainsi que le nombre d'actions
qu'ils détiennent, laquelle liste après avoir été signée par les membres du bureau et ne varietur par le notaire instrumentant
restera annexée au présent acte pour être formalisée avec lui.

III. Il résulte de cette liste de présence que tous les actionnaires sont présents ou représentés à l'assemblée. Dès lors
l'assemblée est régulièrement constituée et peut valablement délibérer, sur l'ordre du jour dont les actionnaires ont pris
connaissance avant la présente assemblée.

IV. Après délibération l'assemblée prend à l'unanimité les résolutions suivantes:
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Première résolution

L'assemblée générale décide de transférer le siège social de la société de Mamer à Luxembourg et par conséquent de
modifier le troisième alinéa de l'article 1 des statuts afin de lui donner la teneur suivante:

Art. 2. (alinéa 3). Le siège social de la Société est établi à Luxembourg.

Deuxième résolution

L'assemblée générale décide de fixer l'adresse de la société à L-1610 Luxembourg, 42-44, avenue de la Gare.

Troisième résolution

L'assemblée générale décide de modifier l'article 3 des statuts afin de lui donner la teneur suivante:

Art. 3. Le capital social de la société est fixé à trente mille neuf cent quatre-vingt-six Euros soixante-neuf Cents (€
30.986,69), représenté par mille (1.000) actions d'une valeur nominale de trente Euros quatre-vingt-dix-neuf Cents (€
30,99) chacune.

Quatrième résolution

L'assemblée générale décide d'accepter la démission de tous les administrateurs actuellement en fonction et leur
accorde décharge pour l'exécution de leurs mandats.

Cinquième résolution

L'assemblée générale décide d'accepter la démission du commissaire aux comptes actuellement en fonction et lui
accorde décharge pour l'exécution de son mandat.

Sixième résolution

L'assemblée générale décide de nommer en tant que nouveaux administrateurs de la société, leurs mandats expirant
à l'assemblée générale de 2016:

- Monsieur Claude ZIMMER, licencié en droit, maître en sciences économiques, demeurant professionnellement à
L-1610 Luxembourg, 42-44, avenue de la Gare.

- Monsieur Marc THEISEN, avocat, demeurant professionnellement à L-1610 Luxembourg, 42-44, avenue de la Gare.
- Monsieur Hendrik H.J. KEMMERLING, directeur, demeurant professionnellement à L-1610 Luxembourg, 42-44,

avenue de la Gare.
- la société Luxglobal Management S.à r.l., ayant son siège social à L-1610 Luxembourg, 42-44, avenue de la Gare,

inscrite au registre de commerce et des sociétés à Luxembourg sous le numéro B 159.893,
représentée par son représentant permanent Monsieur Hendrik H.J. KEMMERLING, prénommé.
- la société Van Lanschot Management S.A., ayant son siège social à L-8210 Mamer, 106, route d'Arlon, inscrite au

registre de commerce et des sociétés à Luxembourg sous le numéro B 38.991,
représentée par son représentant permanent Monsieur Joseph O.H. VAN CRUGTEN, directeur de banque, demeurant

professionnellement à L-8210 Mamer, 106, route d'Arlon.

Septième résolution

L'assemblée générale décide de nommer en tant que nouveau commissaire aux comptes, son mandat expirant à l'as-
semblée générale de 2016:

La société ZIMMER & PARTNERS S.A., avec siège social à L-2519 Luxembourg, 3-7, rue Schiller, inscrite au registre
de commerce et des sociétés à Luxembourg sous le numéro B 151.507.

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour Monsieur le Président lève la séance.

Dont procès-verbal, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue anglaise, déclare que sur la demande des comparantes, le présent

acte de société est rédigé en langue anglaise suivi d'une traduction française. Sur demande des mêmes comparantes, et
en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

Et après lecture faite aux comparants de tout ce qui précède, ces derniers, tous connus du notaire instrumentant par
noms, prénoms, états et demeures, ont signé avec le notaire le présent procès-verbal.

Signé: C. ZIMMER, H. H.J. KEMMERLING, Henri BECK.
Enregistré à Echternach, le 06 avril 2011. Relation: ECH/2011/571. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): J.-M. MINY.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à demande, aux fins de dépôt au registre de commerce et des sociétés.

Echternach, le 11 avril 2011.

Référence de publication: 2011051142/195.
(110057550) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 avril 2011.
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Soter S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-4011 Esch-sur-Alzette, 15, rue de l'Alzette.

R.C.S. Luxembourg B 160.118.

Les statuts coordonnés de la société, rédigés en suite de l’assemblée générale du 31.03.2011, ont été déposés au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Capellen, le 11.04.2011.

Référence de publication: 2011051194/11.

(110056851) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 avril 2011.

Vilient Consulting S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1140 Luxembourg, 79, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 103.235.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 61633 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011051222/10.

(110057366) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 avril 2011.

Xantra S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1840 Luxembourg, 38, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 58.128.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Belvaux, le 12 avril 2011.

Référence de publication: 2011051229/10.

(110057626) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 avril 2011.

Treveria Twelve S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1450 Luxembourg, 73, Côte d'Eich.

R.C.S. Luxembourg B 124.988.

Extrait des résolutions de l'associé unique

En date du 14 avril 2011, l'associé unique de la Société a décidé comme suit:

- d'accepter la démission de Madame Sylvie Abtal-Cola en tant que gérant de la Société, et ce avec effet immédiat.

- de nommer Madame Marjoleine van Oort, juriste, née le 28 février 1967 à Groningen, Pays-Bas, demeurant profes-
sionnellement au 13-15, avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg, en tant que gérant de la Société pour une durée
indéterminée, et ce avec effet immédiat.

Le conseil de gérance de la Société se compose désormais comme suit:

Gérants:

- Madame Marjoleine van Oort

- Monsieur Abdelhakim Chagaar

- Monsieur Jérôme Tibesar

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 26 avril 2011.
Stijn Curfs
Mandataire

Référence de publication: 2011058736/23.

(110065143) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 avril 2011.
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Bedali, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9233 Diekirch, 14, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 160.155.

STATUTS

L'an deux mille onze, le vingt-quatre mars,
Par-devant Maître Henri HELLINCKX, notaire résidant à Luxembourg.

A COMPARU:
Monsieur Benoît DUFOUR, gérant de sociétés, né le 16 avril 1979 à Oupeye (Belgique), demeurant au 55, rue Werihet,

B-4681 Oupeye.
ici représenté par Benoit Lockman demeurant professionnellement à L-8009 Strassen, 117, route d'Arlon,
en vertu d'une procuration sous seing privé.
Laquelle procuration restera, après avoir été signée “ne varietur” par le mandataire de la partie comparante et le

notaire instrumentant, annexée aux présentes pour être formalisée avec elles.
Lequel comparant, représenté comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant de documenter comme suit les

statuts d'une société à responsabilité limitée qu'il constitue par la présente.

Titre I er . - Objet - Raison sociale - Durée

Art. 1 er .  Il est formé par la présente entre le comparant et tous ceux qui par la suite pourraient devenir propriétaires
de parts sociales une société à responsabilité limitée, BEDALI, qui sera régie par les lois y relatives, ainsi que par les
présents statuts.

Art. 2. La société a pour objet:
- l'achat, la vente, l'import-export de tout article de ferronnerie, foyers en tôles et boîtes aux lettres en métal;
- la vente, l'achat de tous articles de quincaillerie, machines et autres outillages;
- la prestation de services liés à l'activité.
La société pourra accomplir toutes opérations commerciales, industrielles ou financières, ainsi que tous transferts de

propriété immobiliers ou mobiliers.
La société a en outre pour objet toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de

participations sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle et
le développement de ces participations.

Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, à la mise en valeur et à la liquidation d'un
portefeuille se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au développement et au
contrôle de toute entreprise, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat et de toute
autre manière, tous titres et brevets, les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement, faire mettre en
valeur ces affaires et brevets, accorder aux sociétés auxquelles elle s'intéresse tous concours, prêts, avances ou garanties.

Art. 3. La société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 4. La société prend la dénomination de «BEDALI», société à responsabilité limitée.

Art. 5. Le siège social est établi à Diekirch.
Il pourra être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg par simple décision des associés.

Titre II. - Capital social - Parts sociales

Art. 6. Le capital social est fixé à la somme de TRENTE CINQ MILLE SIX CENTS EUROS (EUR 35.600,-), représenté
par TROIS MILLE CINQ SOIXANTE (3.560) parts sociales d'une valeur nominale de DIX EUROS (EUR 10,-) chacune.

Art. 7. Les parts sociales ne peuvent être cédées entre vifs ou pour cause de mort à des non-associés que moyennant
l'accord unanime de tous les associés.

En cas de cession à un non-associé, les associés restants ont un droit de préemption. Ils doivent l'exercer endéans les
trente jours à partir de la date du refus de cession à un non-associé. En cas d'exercice de ce droit de préemption, la valeur
de rachat des parts est calculée conformément aux dispositions des alinéas 6 et 7 de l'article 189 de la loi sur les sociétés
commerciales.

Art. 8. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'un des associés, voire de l'associé unique, ne mettent
pas fin à la société.

Art. 9. Les créanciers, ayants-droit ou héritiers d'un associé ne pourront pour quelque motif que ce soit, faire apposer
des scellés sur les biens et documents de la société, ni s'immiscer en aucune manière dans les actes de son administration;
pour faire valoir leurs droits, ils devront se tenir aux valeurs constatées dans les derniers bilans et inventaire de la société.
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Titre III. - Administration et Gérance

Art. 10. La société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés et révocables à tout moment
par l'assemblée générale qui fixe leurs pouvoirs et leurs rémunérations.

Art. 11. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre des parts qui lui appartiennent;
chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts sociales qu'il possède. Chaque associé peut se faire vala-
blement représenter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Art. 12. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles sont adoptées par les associés
représentant plus de la moitié du capital social.

Les décisions collectives ayant pour objet une modification aux statuts doivent réunir les voix de la majorité des associés
représentant les trois quarts (3/4) du capital social.

Art. 13. Lorsque la société ne comporte qu'un seul associé, les pouvoirs attribués par la loi ou les statuts à l'assemblée
générale sont exercés par celui-ci.

Art. 14. Le ou les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la société; simples mandataires, ils ne sont responsables que de
l'exécution de leur mandat.

Art. 15. Une partie du bénéfice disponible pourra être attribuée à titre de gratification aux gérants par décision des
associés.

Art. 16. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.

Titre IV. - Dissolution - Liquidation

Art. 17. Lors de la dissolution de la société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par les associés, qui en fixeront les pouvoirs et émoluments.

Titre V. - Dispositions générales

Art. 18. Pour tout ce qui n'est pas prévu dans les présents statuts, les associés s'en réfèrent aux dispositions légales.

Disposition transitoire

Par dérogation, le premier exercice commence aujourd'hui-même pour se terminer le 31 décembre 2011.

Souscription et Libération

Toutes les parts sont souscrites par l'associé unique, Monsieur Benoît DUFOUR, prénommé.

Toutes les parts sociales ont été entièrement libérées par l'apport de cent (100) parts sociales, représentant 33,33%
du capital social, de la société GAMMA EXHEC, société privée à responsabilité limitée de droit belge, avec siège social à
B-4920 Aywaille, 11, rue Gros Thier, enregistrée à la Banque Carrefour des Entreprises sous le numéro BE 0823 354
212, évaluées à EUR 35.600,-(trente cinq mille six cents euros).

Il résulte en outre d'un certificat émis par le management de la société GAMMA EXHEC, préqualifiée, daté du 22 mars
2011 que:

«- Monsieur Benoît DUFOUR est propriétaire de cent (100) parts sociales de GAMMA EXHEC, soit 1/3 du capital
social total.

- les cent (100) parts sociales apportées sont entièrement libérées;

- Monsieur Benoît DUFOUR est le seul ayant droit sur ces 100 parts sociales et ayant les pouvoirs d'en disposer;

- aucune des 100 parts sociales n'est grevée de gage ou d'usufruit, qu'il n'existe aucun droit à acquérir un tel gage ou
usufruit et qu'aucune part des 100 parts sociales n'est sujette à saisie;

- il n'existe aucun droit de préemption ou d'autres droits en vertu desquels une personne pourrait avoir le droit de
s'en voir attribuer une ou plusieurs;

- selon la loi belge et les statuts de la société, ces 100 parts sociales sont librement transmissibles.

- toutes les formalités subséquentes à l'apport en nature des 100 parts sociales de la société, requises en Belgique
(pays dont la société est ressortissante), seront effectuées dès réception d'une copie conforme de l'acte notarié docu-
mentant ledit apport en nature.

- en date du 31 décembre 2010, les 100 parts sociales à apporter sont évaluées à trente cinq mille six cents euros
(EUR 35.600), cette estimation étant basée sur des principes comptables généralement acceptés.»

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société ou qui sont
mis à sa charge, à raison de sa constitution sont évalués à environ EUR 1.200.-
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Assemblée générale extraordinaire

Et aussitôt l'associé représentant l'intégralité du capital social a pris les résolutions suivantes:
1.- Le siège social est établi à L-9233 Diekirch, 14, avenue de la Gare.
2.- Est nommé gérant unique pour une durée indéterminée:
Monsieur Benoît DUFOUR, gérant de sociétés, né le 16 avril 1979 à Oupeye (Belgique), demeurant au 55, rue Werihet,

B-4681 Oupeye.
Vis-à-vis des tiers la société est valablement engagée en toutes circonstances par la seule signature du gérant unique.

Remarque

Avant la clôture des présentes, le notaire instrumentant a attiré l'attention du constituant sur la nécessité d'obtenir
des autorités compétentes les autorisations requises pour exercer les activités plus amplement décrites comme objet
social à l'article deux des présents statuts.

Dont acte, passé à Luxembourg, en l'étude du notaire instrumentant, les jours, mois et an qu'en tête des présentes.
Et après lecture et interprétation donnée par le notaire instrumentant, le mandataire de la partie comparante a signé

avec le notaire le présent acte.
Signé: B. LOCKMAN et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 1 er avril 2011. Relation: LAC/2011/15224. Reçu soixante-quinze euros (75.-EUR).
Le Receveur (signé): F. SANDT.

-POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 6 avril 2011.

Référence de publication: 2011050895/124.
(110057608) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 avril 2011.

Epinikion Services Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5445 Schengen, 72B, Waistrooss.

R.C.S. Luxembourg B 133.836.

L'an deux mille onze, le vingt-neuf mars.
Par-devant Maître Roger ARRENSDORFF, notaire de résidence à Mondorf-les-Bains, soussigné.

A comparu:
- Mireille Consulting GmbH, avec siège social à A-6677 Schattwald, 31,
ici représentée par son gérant Johann Peter WECHS, employé de banque, demeurant à D-87541 Bad Hindelang,

Talstrasse 80,
associé unique de la société Epinikion Services Sàrl, établie et ayant son siège à L-5445 Schengen, 72B, Waistrooss,

inscrite au Registre du Commerce et des Sociétés sous le numéro B 133.836, constituée suivant acte reçu par le notaire
Roger ARRENSDORFF de Mondorf-les-Bains, en date du 31 octobre 2007, publié au Memorial C, Recueil Spécial des
Sociétés et Associations, numéro 2967 du 20 décembre 2007.

La comparante a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

Elle décide de modifier l'objet de la société et par conséquent le premier alinéa de l'article 3 des statuts, lequel aura
désormais la teneur suivante:

«  Art. 3., 1 er alinéa.  La société a pour objet le commerce, le service de bureaux, conseil économique, consulting,
management, controlling, marketing, advise et toutes opérations se rattachant directement ou indirectement à son objet
social ou qui sont de nature à en faciliter l'extension ou le développement.»

Deuxième résolution

Elle décide de nommer:
- Prof. Dr. Bernd RIEGER, Diplom-Volkswirt, demeurant à D-88097 Eriskirch, Mozartstrasse 34, comme deuxième

gérant.
La société est engagée par la signature individuelle d'un des deux gérants.

Finalement, plus rien n'étant à l'ordre du jour la séance est levée.
Dont Acte, fait et passé à Mondorf-les-Bains en l'étude.
Et après lecture faite et interprétation donnée à la comparante, connue du notaire par ses nom, prénom usuel, état

et demeure, la comparante a signé avec Nous, notaire, la présente minute.
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Signé: WECHS, ARRENSDORFF.
Enregistré à Remich, le 5 avril 2011. REM/2011/465. Reçu soixante-quinze euros (75,00 €).

Le Receveur (signé): MOLLING.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à des fins administratives.

Mondorf-les-Bains, le 13 avril 2011.

Référence de publication: 2011052273/38.
(110058543) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 avril 2011.

Shaw Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 1.160.175,00.
Siège social: L-1469 Luxembourg, 67, rue Ermesinde.

R.C.S. Luxembourg B 113.745.

DISSOLUTION

In the year two thousand and ten, on the twentieth of December.
Before Us, Maître Joseph Elvinger, notary residing in Luxembourg.

There appears:
Mrs. Virginia Lee Shaw, born on May 7, 1952 in Sarnia, Ontario, Canada, residing at Olivewood, 101A Cooper Hill

Road, Sandy Lane Estate, St. James, Barbados, W.I., BB 24116,
here represented by Mrs. Rachel Uhl, lawyer, with professional address at L-1450 Luxembourg, Grand Duchy of

Luxembourg, by virtue of one (1) proxy given in December 2010.
The said proxy, signed ne varietur by the person appearing and the undersigned notary, will remain annexed to the

present deed to be filed with the registration authorities.
Such appearing party, through her proxyholder, has requested the undersigned notary to state that:
I. The appearing party is the sole shareholder of the private limited liability company established and existing under

the laws of Luxembourg under the name of “Shaw Holding S.à r.l.” (the Company), with registered office at 67, Rue
Ermesinde, L-1469 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies
Register under number B 113745, established pursuant to a deed of the undersigned notary of November 29, 2005,
published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 790 of April 20, 2006 and whose bylaws have
been last amended pursuant to a deed of the undersigned notary of March 1, 2007, published in the Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations number 985 of May 20, 2007

I. The Company’s share capital is set at one million one hundred sixty thousand one hundred and seventy-five Euro
(EUR 1.160.175,00) represented by forty-six thousand four hundred and seven (46.407) shares on twenty-five Euro (EUR
25,00) each.

II. The appearing party is currently the sole owner of all the shares of the Company.
III. The appearing party, as the sole shareholder of the Company, expressly declares to proceed with the anticipated

dissolution of the Company.
IV. The appearing party, as the liquidator of the Company, declares that all known liabilities of the Company have been

settled or provisioned.
V. The activity of the Company has ceased and all assets of the Company are transferred at their net book value to

its sole shareholder, who is personally liable for all liabilities and engagements of the Company, even those actually
unknown, in the same way as the latter was liable; accordingly, the liquidation of the Company is considered to be closed.

VI. The sole shareholder wholly and fully discharges the managers of the dissolved Company of their mandate as of
today.

VII. The accounting books and documents of the dissolved Company will be kept during a period of five (5) years at
the Company’s former registered office.

Expenses

The expenses, costs, remuneration or charges in any form whatsoever which will be borne to the Company as a result
of the present sole shareholder’s meeting are estimated at approximately two thousand Euro.

There being no further business before the meeting, the same was thereupon adjourned.
The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing

person, the present deed is worded in English followed by a French translation.
On request of the same appearing person and in case of divergence between the English and the French text, the

English version will prevail.

WHEREOF the present notarized deed was drawn up in Luxembourg, on the date first written above,
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The document having been read to the proxyholder of the person appearing, who is known to the notary by her
Surname, Christian name, civil status and residence, she signed together with Us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction en langue française du texte qui précède.

L’an deux mille dix, le vingt décembre.

Par-devant Nous, Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:

Madame Virginia Lee Shaw, née le 7 mai 1952 à Sarnia, Ontario (Canada) et demeurant à Olivewood, 101A Cooper
Hill Road, Sandy Lane Estate, St. James, La Barbade, W.I., BB 24116,

représentée par Madame Rachel Uhl, juriste, ayant son adresse professionnelle au L-1450 Luxembourg, Grand-Duché
de Luxembourg, en vertu d’une (1) procuration donnée en décembre 2010.

Laquelle procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la comparante et le notaire instrumentaire,
demeurera annexée aux présentes pour être enregistrée avec elles.

Laquelle comparante, par son mandataire, a requis le notaire instrumentaire d’acter que:

I. La comparante est l’associée unique de la société à responsabilité limitée établie à Luxembourg sous la dénomination
«Shaw Holding S.à r.l.» (la Société), ayant son siège social au 67, Rue Ermesinde, L-1469 Luxembourg, Grand-Duché de
Luxembourg, enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 113745,
constituée suivant acte reçu par le notaire instrumentaire en date du 29 novembre 2005, publié au Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations numéro 790 du 20 avril 2007, et dont les statuts ont été modifiés en dernier lieu suivant
acte reçu par le notaire instrumentaire en date du 1 er mars 2007, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Asso-
ciations numéro 985 du 20 mai 2007.

II. Le capital social de la Société est fixé à un million cent soixante mille cent soixante-quinze Euro (EUR 1.160.175,00)
représenté par quarante-six mille quatre cent sept (46.407) parts sociales d’une valeur nominale de vingt-cinq Euro (EUR
25,00) chacune.

III. La comparante est actuellement propriétaire de l’intégralité des parts sociales de la Société.

IV. Par la présente la comparante prononce la dissolution anticipée de la Société avec effet immédiat.

V. La comparante en sa qualité de liquidateur de la Société déclare que tout le passif connu de la Société est réglé ou
provisionné.

VI. L’activité de la Société a cessé; l’associée unique est investie de tout l’actif à la valeur nette comptable et elle
répondra personnellement de tous les engagements de la Société, même inconnus à l’heure actuelle, de la même manière
que celle-ci y était tenue; partant la liquidation de la Société est à considérer comme faite et clôturée.

VII. L’associée unique donne décharge pleine et entière aux gérants pour leur mandat jusqu’à ce jour.

VIII. Les documents et pièces relatifs à la Société dissoute resteront conservés durant cinq (5) ans à l’ancien siège social
de la Société.

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la Société et mis à sa charge
à raison des présentes, sont évalués sans nul préjudice à la somme de deux mille Euro.

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais, constate par les présentes qu’à la requête de la comparante le
présent acte est rédigé en anglais suivi d’une version française.

A la requête de la même comparante et en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version
anglaise fera foi.

DONT PROCES-VERBAL, fait et passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu’en tête des présentes.

Lecture faite et interprétation donnée à la mandataire de la personne comparante, connue du notaire par son nom et
prénom, état et demeure, elle a signé avec Nous notaire, le présent acte.

Signé: R. UHL, J. ELVINGER.

Enregistré à Luxembourg A.C. le 22 décembre 2010. Relation: LAC/2010/57877. Reçu soixante-quinze euros (75.- €).

Le Receveur ff. (signé): Tom BENNING.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur sa demande.

Luxembourg, le 30 décembre 2010.

Référence de publication: 2011051739/99.

(110057592) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 avril 2011.
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El Boustan S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 420.000,00.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 11A, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 75.191.

Extrait d'une convention sous seing privé datée du 21/01/2010

Il résulte d'une convention sous seing privé datée du 21/01/2010, que les 4.200 parts sociales détenues par M.Pavel
Maslovskiy ont été cédées à la société HIGHPOWER INVESTMENTS LIMITED ayant son siège social à Road Town,
Tortola, British Virgin Island et inscrite auprès du BVI Business Companies sous le numero 1511655.

Suite à cette cession, la composition du capital social de la société EL BOUSTAN S.à.r.l. est repartie comme suit:
HIGHPOWER INVESTMENTS Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.200 parts sociales

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30 mars 2010.
EL BOUSTAN S.àr.l.
Société à responsabilité limitée

Référence de publication: 2011056749/18.

(110064057) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 avril 2011.

Patron Matillat 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée,

(anc. Patron Electra S.à r.l.).

Siège social: L-1469 Luxembourg, 67, rue Ermesinde.

R.C.S. Luxembourg B 156.719.

In the year two thousand and eleven, on the sixth of April.

Before Us, Maître Martine SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg.

THERE APPEARED:

Keith M. BRESLAUER, residing in Kent House, 8A Elm Tree Road, London NW8 9JX, United Kingdom, here repre-
sented by Mrs Corinne PETIT, employee, residing professionally at 74, avenue Victor Hugo, L-1750 Luxembourg, by virtue
of four powers of attorney given under private seal in London, United Kingdom on April 5 th , 2011.

Which powers of attorneys, after being signed “ne varietur” by the proxy and the undersigned notary, will remain
attached to the present deed to be filed at the same time.

Such appearing party, represented as stated here above, has requested the notary to enact the following:

- That the société à responsabilité limitée "Patron Electra S.à r.l.", has its registered office at 6, avenue Pasteur, L-2310
Luxembourg, is registered at the Commercial and Companies Register in Luxembourg under number B 156.719, was
incorporated by deed dated November 12 th , 2010 and enacted by the undersigned notary, as published in the Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations dated December 17 th , 2010 under number 2779, hereafter the ‘Company’.

- That the share capital of the Company amounts to EUR 12,500 (twelve thousand five hundred euro) represented by
500 (five hundred) shares of EUR 25 (twenty-five euro) each.

- That the appearing party is the current partner of the Company.

- That the appearing party fixed the agenda as follows:

Agenda

1. Modification of the registered name of the company into Patron Matillat 1 S.à r.l. and amendment of article 1 of the
Articles of Association;

2. Transfer of registered office;

3. Acknowledgement and approval of the resignation of Mr Robert BRIMEYER as Manager of the Company with
immediate effect and discharge to grant him;

4. Miscellaneous.

- That, based on the aforementioned agenda, the appearing party took the following resolutions:

First resolution

It is resolved to change the name of the Company from Patron Electra S.à r.l. to Patron Matillat 1 S.à r.l. and to
consequentially amend article 1 of the Articles of Association of the Company as follows:
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" Art. 1. There exists among the subscribers and all persons and entities who may become shareholders in the future
a private limited liability company (société à responsabilité limitée) by the name of "Patron Matillat 1 S.à r.l." (the Com-
pany).".

Second resolution

The sole shareholder decides to transfer the registered office to 67, rue Ermesinde, L-1469 Luxembourg.

Third resolution

The sole shareholder acknowledges and approves the resignation of Mr Robert BRIMEYER as Manager of the Company
with immediate effect and grants him full discharge for the execution of his mandate up to this date.

Costs

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the
corporation incurs or for which it is liable by reason of its organisation, is approximately EUR 1,200 (one thousand two
hundred euro).

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English, followed by a French translation. On request of the same appearing party
and in case of divergences between the English and the French text, the English version will prevail.

WHEREOF, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg on the date mentioned at the beginning of this
document.

The deed having been read to the appearing party, the said party appearing signed together with the notary the present
deed.

Suit la traduction française

L’an deux mil onze, le six avril.
Pardevant Nous, Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg.

A COMPARU:
Keith M. BRESLAUER, résidant à Kent House, 8A Elm Tree Road, Londres NW8 9JX, Royaume-Uni, ici représenté

par Madame Corinne PETIT, employée privée, avec adresse professionnelle au 74, avenue Victor Hugo, L-1750 Luxem-
bourg, en vertu d’une procuration sous seing privé délivrée à Londres, Royaume-Uni le 5 avril 2011.

Ladite procuration, après signature «ne varietur» par le mandataire du comparant et le notaire soussigné, restera
annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l’enregistrement.

Lequel comparant, représenté comme indiqué, a requis le notaire instrumentaire d’acter ce qui suit:
- Que la société à responsabilité limitée «Patron Electra S.à r.l.», a son siège social au 6, avenue Pasteur, L-2310

Luxembourg, est inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg sous le numéro B 156.719, a été
constituée suivant acte reçu en date du 12 novembre 2010 par le notaire instrumentaire, tel que publié au Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations en date du 17 décembre 2010, sous le numéro 2779, ci-après la ‘Société’.

- Que le capital social de la Société s’élève à 12.500.-EUR (douze mille cinq cents euros) représenté par 500 (cinq
cents) parts sociales d’une valeur nominale de 25.-EUR (vingt-cinq euros) chacune. .

- Que le comparant est l’associé actuel de la Société.
- Que le comparant a fixé l’ordre du jour comme suit:

Ordre du jour:

1. Changement du nom de la Société en Patron Matillat 1 S.à r.l. et modification de l’article 1 des statuts;
2. Transfert du siège social;
3. Acceptation et approbation de la démission de Monsieur Robert BRIMEYER en tant que gérant de la Société avec

effet immédiat et décharge pour l'exécution de son mandat;
4. Divers.
Que, compte tenu de l’ordre du jour défini ci-avant, le comparant a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

Il est décidé de changer le nom de la Société de Patron Electra S.à r.l. en Patron Matillat 1 S.à r.l. et de modifier l’article
1 des statuts de la Société comme suit:

«  Art. 1 er .  Il existe entre les souscripteurs et toutes les personnes ou entités qui pourraient devenir associés par
la suite une société à responsabilité limitée, prenant la dénomination de "Patron Matillat 1 S.à r.l." (ci-après, la Société).».

Deuxième résolution

L'associé unique décide de transférer le siège social de la Société au 67, rue Ermesinde, L-1469 Luxembourg.
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Troisième résolution

L'associé unique accepte et approuve la démission de Monsieur Robert BRIMEYER en tant que gérant de la Société
avec effet immédiat et lui donne décharge pour l'exécution de son mandat jusqu'à ce jour.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Frais

Le montant des dépenses, frais, rémunérations et charges, qui pourraient incomber à la société ou être mis à sa charge
suite au présent acte, est estimé approximativement à la somme de 1.200.-EUR (mille deux cents euros).

Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que le comparant l’a requis
de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le texte
anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.

Et après lecture et interprétation donnée par le notaire, la comparante a signé avec le notaire instrumentant le présent
procès-verbal.

Signé: C. Petit et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 8 avril 2011. LAC/2011/16586. Reçu soixante-quinze euros (75.-€).

Le Receveur ff. (signé): Carole Frising.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication
au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 11 avril 2011.

Référence de publication: 2011050474/106.

(110056739) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 avril 2011.

Your Pension Management S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8011 Strassen, 283, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 138.098.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 12 avril 2011.

Référence de publication: 2011051231/10.

(110057091) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 avril 2011.

Lyra Invest Fund, Société Anonyme sous la forme d'une SICAV - Fonds d'Investissement Spécialisé.

Siège social: L-2535 Luxembourg, 20, boulevard Emmanuel Servais.

R.C.S. Luxembourg B 133.054.

Extrait des résolutions de l'Assemblée Générale Ordinaire, tenue à Luxembourg, le 29 avril 2011:

1. L'Assemblée Générale Ordinaire:

- décide le renouvellement du mandat des Administrateurs suivants pour une nouvelle période d'un an prenant fin avec
l'Assemblée Générale Ordinaire qui se tiendra en 2012:

* Monsieur Pierre-Marie VALENNE, Administrateur

* Monsieur Franck SARRAZIN, Administrateur

* Monsieur Axel MAY, Administrateur

- décide le renouvellement du mandat du Réviseur d'Entreprises Agréé, DELOITTE S.A., pour une nouvelle période
d'un an prenant fin à l'issue de l'Assemblée Générale Ordinaire qui se tiendra en 2012.

A l'issue de l'Assemblée Générale Ordinaire, le Conseil d'Administration est composé de:

Administrateurs:

- Monsieur Pierre-Marie VALENNE, demeurant professionnellement au 20, boulevard Emmanuel Servais, L-2535 LU-
XEMBOURG

- Monsieur Franck SARRAZIN, demeurant professionnellement au 20, boulevard Emmanuel Servais, L-2535 LUXEM-
BOURG

- Monsieur Axel MAY, demeurant professionnellement au 17, Am Pilgerrain, D-61342 BAD HOMBURG
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Réviseur d'Entreprises Agréé:
DELOITTE S.A., ayant son siège social au 560, rue de Neudorf, L-2220 Luxembourg
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 4 mai 2011.
BANQUE PRIVEE EDMOND DE ROTHSCHILD EUROPE
Société Anonyme
Eva-Maria MICK / Katie AGNES
Mandataire Commercial / Mandataire Commercial

Référence de publication: 2011063935/31.
(110070628) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 mai 2011.

Alpha Group (SPF) S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-8211 Mamer, 53, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 83.802.

Les statuts coordonnés de la prédite société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Aloyse BIEL
Notaire

Référence de publication: 2011051365/11.
(110057154) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 avril 2011.

Café des Sports d'Obercorn Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4451 Belvaux, 196, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 144.528.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Dudelange, le 17 mars 2011. Frank MOLITOR.

Référence de publication: 2011051372/10.
(110056992) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 avril 2011.

DD-Trust (SPF) S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-8211 Mamer, 53, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 86.624.

Les statuts coordonnés de la prédite société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Aloyse BIEL
Notaire

Référence de publication: 2011051380/11.
(110057130) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 avril 2011.

Management Technologie Development Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1526 Luxembourg, 23, Val Fleuri.

R.C.S. Luxembourg B 105.524.

EXTRAIT

Suivant les résolutions des associés du 1 er avril 2011, les décisions suivantes ont été prises:
- La nomination de la société Reviconsult S.à r.l. ayant son siège social au 12, rue Guillaume Schneider L-1522 Luxem-

bourg n° registre de Commerce et des Sociétés B 139.013, en tant que commissaire a été acceptée;
- L'extension des mandats d'administrateurs de Madame Larisa Abramovich et de Eduard Grybach jusqu'à l'assemblée

générale ordinaire de l'année 2017, a été acceptée;
- L'extension du mandat de Président du Conseil d'administration de Madame Larisa Abramovich jusqu'à l'assemblée

générale ordinaire de l'année 2017, a été acceptée;
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- La décision de transférer le siège social de la société du 46a, avenue J.F. Kennedy L-1855 Luxembourg vers le 23, Val
Fleuri L-1526 Luxembourg, a été prise.

Le mandat du commissaire prendra fin lors de l'assemblée générale ordinaire de l'année 2017.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 3 mai 2011.
Pour extrait conforme
Signature

Référence de publication: 2011061041/22.

(110067667) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 mai 2011.

Biovail International S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 3.512.500,00.

Siège social: L-2121 Luxembourg, 208, Val des Bons-Malades.

R.C.S. Luxembourg B 87.128.

In the year two thousand and eleven, on the nineth day of March.

Before Maître Francis Kesseler, notary public established in Esch-sur-Alzette, Grand-Duchy of Luxembourg.

There appeared:

Valeant Pharmaceuticals International, Inc., a company organised under the laws of Canada, having its registered office
at 7150, Mississauga Road, CDN – L5N 8M5 Mississauga, Ontario, Canada (the “Contributor”),

hereby represented by Mrs. Sofia Afonso-Da Chao Conde, notary clerk, with professional address at 5, rue Zénon
Bernard, L-4030 Eschsur-Alzette, Grand-Duchy of Luxembourg, by virtue of a proxy given under private seal.

Such proxy having been signed “ne varietur” by the proxy holder acting on behalf of the appearing party and the
undersigned notary, shall remain attached to this deed to be filed with such deed with the registration authorities.

The appearing party, represented as stated here above, has requested the undersigned notary to record as follows:

I.- The appearing party is the sole shareholder of “Biovail International S.à r.l.”, a Luxembourg “société à responsabilité
limitée”, having its registered office at 208, Val des Bons Malades, L2121 Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg,
incorporated by a deed enacted by Maître Gérard Lecuit, notary public residing in Hesperange, Grand Duchy of Luxem-
bourg, on 11 April 2002, published in the “Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations” (“Mémorial C”) number
1062 dated 11 July 2002 and registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under the number B 87.128
(the “Company”).

The articles of association of the Company have been lastly amended by a notarial deed enacted by Maître Joseph
Elvinger, notary public residing in Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg, on 17 December 2003, published in the
Mémorial C, number 225 of 25 February 2004.

II.- That the 500 (five hundred) shares with a nominal value of EUR 25 (twenty-five Euro) each, representing the whole
share capital of the Company, are represented so that the meeting can validly decide on all the items of the agenda of
which the sole shareholder of the Company expressly states having been duly informed beforehand.

III.- The agenda of the meeting is the following:

Agenda

1. Waiving of notice right;

2. Increase of the share capital of the Company by an amount of EUR 3,500,000 (three million five hundred thousand
Euro) so as to raise it from its current amount of EUR 12,500 (twelve thousand five hundred Euro) to EUR 3,512,500
(three million five hundred twelve thousand five hundred Euro) by the issue of 140,000 (one hundred forty thousand)
new shares with a nominal value of EUR 25 (twenty-five Euro) each, subject to the payment of a global share premium
amounting to EUR 346,500,000 (three hundred forty six million five hundred thousand Euro) payable on the share pre-
mium account of the Company, of which an amount of EUR 350,000 (three hundred fifty thousand) shall be allocated to
the legal reserve, the whole to be fully paid up through a contribution in cash;

3. Subscription and payment by Valeant Pharmaceuticals International, Inc. of all the new shares by way of a contribution
in cash;

4. New composition of the shareholding of the Company;

5. Subsequent amendment of the first paragraph of article 6 of the articles of association of the Company; and

6. Miscellaneous.

After the foregoing was approved by the sole shareholder of the Company, the following resolutions have been taken:
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First resolution:

It is resolved that the sole shareholder of the Company waives his right to the prior notice of the current meeting;
the sole shareholder of the Company acknowledges being sufficiently informed on the agenda and considers being validly
convened and therefore agrees to deliberate and vote upon all the items of the agenda. It is further resolved that all the
relevant documentation has been put at the disposal of the sole shareholder of the Company within a sufficient period
of time in order to allow it to examine carefully each document.

Second resolution:

It is resolved to increase the share capital of the Company by an amount of EUR 3,500,000 (three million five hundred
thousand Euro) so as to raise it from its current amount of EUR 12,500 (twelve thousand five hundred Euro) to EUR
3,512,500 (three million five hundred twelve thousand five hundred Euro) by the issue of 140,000 (one hundred forty
thousand) new shares with a nominal value of EUR 25 (twenty-five Euro) each (the “New Shares”), subject to the payment
of a global share premium amounting to EUR 346,500,000 (three hundred forty six million five hundred thousand Euro)
payable on the share premium account of the Company (the “Share Premium”), of which an amount of EUR 350,000
(three hundred fifty thousand Euro) shall be allocated to the legal reserve, the whole to be fully paid up through a
contribution in cash by the Contributor of EUR 350,000,000 (three hundred fifty million Euro) (the “Contribution”).

Third resolution:

It is resolved to accept the subscription and the payment by the Contributor of the New Shares and the payment of
the Share Premium through the Contribution. This Contribution is at the disposal of the Company.

Evidence of the Contribution's existence

A proof of the Contribution has been given to the undersigned notary.

Fourth resolution:

As a consequence of the foregoing statements and resolutions, the shareholding of the Company is now composed
of:

- Valeant Pharmaceuticals International, Inc.: 140,500 (hundred forty thousand five hundred) shares with a nominal
value of EUR 25 (twenty-five Euro) each.

The notary acts that all the shares mentioned above, representing the whole share capital of the Company, are re-
presented so that the meeting can validly decide on the resolution to be taken below.

Fifth resolution:

As a consequence of the foregoing statements and resolutions and the Contribution having been fully carried out, it
is resolved to amend the first paragraph of article 6 of the Company's articles of association so that to read as follows:

“ Art. 6. The Company's corporate capital is fixed at three million five hundred twelve thousand five hundred euros
(EUR 3,512,500.-) represented by hundred forty thousand five hundred (140,500) shares with a par value of twenty-five
euros (EUR 25.-) each, all subscribed and fully paid-up.”

No other amendment is to be made to this article.

Estimate of costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with its capital increase, have been estimated at about six thousand seven hundred euro (€
6,700.-).

There being no further business before the meeting, the same was thereupon adjourned.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Esch-sur-Alzette on the day named at the beginning of this
document.

The document having been read to the person appearing, it signed together with us, the notary, the present original
deed.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English followed by a French translation. On request of the same appearing person
and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

Traduction française du texte qui précède

L'an deux mille onze, le neuvième jour de mars.
Par-devant Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à EschSur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg soussigné.

A comparu:
Valeant Pharmaceuticals International, Inc., une société constituée selon les lois du Canada, ayant son siège social sis

au 7150, Mississauga Road, CDN – L5N 8M5 Mississauga, Ontario, Canada, (l'«Apporteur»),
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Ici représenté par Mme Sofia Afonso-Da Chao Conde, clerc de notaire, avec adresse professionnelle au 5, rue Zénon
Bernard, L-4030 Esch-Sur-Alzette, Grand Duché de Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous seing-privé.

Ladite procuration ayant été donnée «ne varietur» par le mandataire, agissant au nom de la partie comparante et le
notaire instrumentant, restera annexée au présent acte pour être enregistrée avec celui-ci auprès des autorités de l'en-
registrement.

La partie comparante, représentée comme déclaré ci-dessus, a requis du notaire soussigné d'acter comme suit:
I.- La partie comparante est le seul associé de «Biovail International S.à r.l.», une société luxembourgeois à responsa-

bilité limitée, ayant son siège social sis au 208, Val des Bons Malades, L-2121 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,
constituée selon un acte reçu par Maître Gérard Lecuit, notaire public résidant à Hespérange, Grand-Duché de Luxem-
bourg, le 11 avril 2002, publiée au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (le «Mémorial C») numéro 1062 daté
du 11 juillet 2002 et immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B
87.128 (la «Société»).

Les statuts de la Société ont été pour la dernière fois modifiés par un acte notarié reçu par Maître Joseph Elvinger,
notaire public résidant à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, le 17 décembre 2003, publié au Mémorial C, numéro
225 du 25 février 2004.

II.- Que les 500 (cinq cents) parts sociales d'une valeur nominale de 25.-EUR (vingt-cinq euros) chacune, représentant
la totalité du capital social de la Société, sont représentées de sorte que l'assemblée peut valablement délibérer sur tous
les points figurant à l'ordre du jour, dont l'associé unique de la Société reconnaît expressément avoir été préalablement
dûment informé.

III.- L'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Ordre du jour

1. Renonciation au droit de convocation;
2. Augmentation du capital social de la Société d'un montant de 3.500.000.-EUR (trois millions cinq cent mille euros)

afin de le porter de son montant actuel de 12.500.-EUR (douze mille cinq cents euros) à 3.512.500.-EUR (trois millions
cinq cent douze mille cinq cents euros) par l'émission de 140.000 (cent quarante mille) nouvelles parts sociales avec une
valeur nominale de 25.-EUR (vingt-cinq euros) chacune, moyennant le paiement d'une prime d'émission globale d'un
montant de 346.500.000.-EUR (trois cent quarante-six millions cinq cent mille euros) payable sur le compte de prime
d'émission de la Société, duquel un montant de 350.000.-EUR (trois cent cinquante mille euros) sera alloué à la réserve
légale, la totalité devant être payée par un apport en numéraire;

3. Souscription et paiement par Valeant Pharmaceuticals International, Inc. de toutes les nouvelles parts sociales par
voie d'apport en numéraire;

4. Nouvelle composition de l'actionnariat de la Société;
5. Modification subséquente du premier paragraphe de l'article 6 des statuts de la Société; et
6. Divers.
Suite à l'approbation de ce qui précède par l'associé unique de la Société, les résolutions suivantes ont été adoptées:

Première résolution:

Il est décidé que l'associé unique de la Société renonce à son droit de recevoir la convocation préalable afférente à la
présente assemblée; l'associé unique de la Société reconnaît avoir été suffisamment informé de l'ordre du jour et considère
avoir été valablement convoqué et en conséquence accepte de délibérer et voter sur tous les points figurant à l'ordre du
jour. Il est en outre décidé que toute la documentation pertinente a été mise à la disposition de l'associé unique de la
Société dans un délai suffisant pour lui permettre un examen attentif de chaque document.

Deuxième résolution:

Il est décidé d'augmenter le capital social de la Société d'un montant de 3.500.000.-EUR (trois millions cinq cent mille
euros), afin de le porter de son montant actuel de 12.500.EUR (douze mille cinq cents euros) à 3.512.500.-EUR (trois
millions cinq cent douze mille cinq cents euros) par l'émission de 140.000 (cent quarante mille) nouvelles parts sociales
d'une valeur nominale de 25.EUR (vingt-cinq euros) chacune (les «Nouvelles Parts Sociales»), moyennant le paiement
d'une prime d'émission globale d'un montant de 346.500.000.-EUR (trois cent quarante-six millions cinq cent mille euros)
payable sur le compte de prime d'émission de la Société (la «Prime d'Emission»), duquel un montant de 350.000.-EUR
(trois cent cinquante mille euros) sera alloué à la réserve légale, la totalité devant être payée par un apport en numéraire
de l'Apporteur de 350.000.000.-EUR (trois cent cinquante millions euros) (l'«Apport»).

Troisième résolution:

Il est décidé d'accepter la souscription et le paiement par l'Apporteur des Nouvelles Parts Sociales et le paiement de
la Prime d'Emission au moyen de l'Apport. L'Apport est à la disposition de la Société.

Preuve de l'existence de l'Apport

Preuve de l'existence de l'Apport a été donnée au notaire soussigné.
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Quatrième résolution:

En conséquence des déclarations et résolutions précédentes, l'actionnariat de la Société est désormais réparti comme
suit:

- Valeant Pharmaceuticals International, Inc.: 140.500 (cent quarante mille cinq cents) parts sociales ayant une valeur
nominale de 25.- EUR (vingt-cinq euros) chacune.

Le notaire acte que toutes les parts sociales mentionnées ci-dessus, représentant l'intégralité du capital social de la
Société, sont représentées de sorte que l'assemblée peut valablement décider de résolution à prendre ci-dessous.

Cinquième résolution:

En conséquence des déclarations et résolutions précédentes, et l'Apport ayant été entièrement réalisé, il est décidé
de modifier le premier paragraphe l'article 6 des statuts de la Société pour lui donner la teneur suivante:

« Art. 6. Le capital de la Société est fixé à 3.512.500.-EUR (trois millions cinq cent douze mille cinq cents euros), divisé
en 140.500 (cent quarante mille cinq cents) parts sociales de 25.-EUR (vingt-cinq euros) chacune, toutes souscrites et
entièrement libérées.»

Estimation des coûts

Les coûts, frais, taxes et charges, de quelque type que ce soit, devant être supportés par la Société ou devant être
payés par elle en rapport avec cette augmentation de capital, ont été estimés à environ six mille sept cents euros (€
6.700,-).

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

A la suite de quoi le présent acte notarié a été rédigé à Esch-sur-Alzette, au jour indiqué en tête du présent document.

Lecture ayant été faite de ce document au comparant, elle a signé avec nous, notaire, l'original du présent acte notarié.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle anglais, déclare que sur demande du comparant à l'assemblée, le présent
acte notarié est établi en anglais suivi d'une traduction en français. Sur demande du comparant, en cas de divergences
entre les textes anglais et français, la version anglaise prévaudra.

Signé: Conde, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 11 mars 2011. Relation: EAC/2011/3312. Reçu soixante-quinze euros 75,00
€.

Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2011050884/181.

(110057483) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 avril 2011.

OC Finances S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-3835 Schifflange, 39, rue d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 130.364.

L'an deux mil onze, le vingt-neuf mars.

Par-devant Maître Georges d'HUART, notaire de résidence à Pétange.

A comparu:

1. Monsieur Claude BARRE, né le 11 avril 1040 à La Roche Sur Yon, demeurant à F- 57680 Corny s/Moselle, 14, rue
du Fond des Prés.

2. Monsieur Olivier BARRé, demeurant à F-57680 Corny sur Moselle, 4, rue du Clos de Beva,

associés uniques de la société OC FINANCES S.àr.l., avec siège à L- 3835 Schifflange, 39, route d'Esch, (RC B no
130.364), constituée suivant acte notarié du 2 juillet 2007, publié au Mémorial C No 2016 du 18 septembre 2007,

lesquels comparants ont requis le notaire d'acter une réduction du capital de la société de 39.700.- € pour le porter
de 129.959.- € à 90.259.- €.

La réduction de capital a été opérée par la cession de 397 parts sociales au prix de 39.700.- € que OC FINANCES
détenait dans ABE FINANCES S.àr.l.

Suite à cette réduction de capital, l'article 5 alinéa 1 er des statuts aura la teneur suivante:

Art. 5. Le capital social est fixé à quatre-vingt-dix mille deux cent cinquante-neuf euros (€ 90.259.-), divisé en 230 parts
sociales de 392,43 € chacune.

Les comparants déclarent être les bénéficiaires économiques réels de la transaction, laquelle a été payée avec des fonds
ne provenant ni du trafic des drogues, ni des infractions visées à l'article 506 du CPL.
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Frais

Les dépenses, frais, rémunérations et charges de toutes espèces qui incombent à la société pour le présent acte sont
estimés à neuf cent cinquante euro.

Dont acte, fait et passé à Pétange, en l'étude du notaire instrumentaire.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus de Nous, Notaire, par leurs noms, prénoms

usuels, états et demeures, ils ont signé avec le notaire la présente minute.
Signé: BARRÉ C, BARRE O., D'HUART.
Enregistré à Esch/Alzette A.C., le 4 avril 2011. Relation: EAC/2011/4492. Reçu: soixante-quinze euros (EUR 75,-).

Le Receveur (signé): SANTIONI.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pétange, le 7 avril 2011. K. REUTER.

Référence de publication: 2011051439/35.
(110056949) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 avril 2011.

Diamor International (SPF) S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-8211 Mamer, 53, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 82.715.

Les statuts coordonnés de la prédite société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Aloyse BIEL
Notaire

Référence de publication: 2011051386/11.
(110057126) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 avril 2011.

DP Investment (SPF) S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-8211 Mamer, 53, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 79.796.

Les statuts coordonnés de la prédite société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Aloyse BIEL
Notaire

Référence de publication: 2011051387/11.
(110057102) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 avril 2011.

Roda Investments SA, Société Anonyme.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 148.228.

CERTIFICAT

Le soussigné, Maître Joseph ELVINGER, Notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg;
CERTIFIE ET ATTESTE CE QUI SUIT:
Suivant un projet de fusion par devant Maître Joseph Elvinger publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations

- N° 2530 du 22 novembre 2010, la société Roda Investments S.A., une société anonyme de droit luxembourgeois ayant
son siège social au 2, avenue Charles de Gaulle L-2530 Luxembourg, et immatriculée auprès du Registre de Commerce
et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 148.228 ( la Société ) a absorbé, par voie de fusion, Lippert Investments
S.A., une société anonyme de droit luxembourgeois, ayant son siège social au L-1653 Luxembourg 2, avenue Charles de
Gaulle et immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 148.156.

Conformément aux articles 278 et suivants de la loi du 10 août 1915, telle que modifiée (la "Loi") la fusion est réalisée
en la forme d'une fusion par laquelle la Société Absorbante absorbe la Société Absorbée.

Toutes les formalités requises par la loi luxembourgeoise ont été accomplies, en particulier les conditions prévues par
l'article 279 de la loi luxembourgeoise du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée.

Du point de vue comptable, la Fusion prend effet le 23 décembre 2010.
La Fusion est maintenant accomplie, et a les conséquences suivantes:
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- la transmission universelle, tant entre la société absorbée et la société absorbante qu'à l'égard des tiers, de l'ensemble
du patrimoine actif et passif de la société absorbée à la société absorbante;

- la société absorbée cesse d'exister;

- l'annulation des actions ou parts de la société absorbée détenues par la société absorbante.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 1 er avril 2011. Relation: LAC/2011/15155. Reçu soixante-quinze euros (75,00
€).

Le Receveur (signé): Carole FRISING.

Luxembourg, le 25 mars 2011.

Me Joseph ELVINGER
Notaire

Référence de publication: 2011052744/32.

(110058215) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 avril 2011.

Neovara European Mezzanine Retail 2003-A S.à r.l., Société à responsabilité limitée,
(anc. Lehman Brothers European Mezzanine Retail 2003-A, S.à r.l.).
Siège social: L-2550 Luxembourg, 52-54, avenue du X Septembre.

R.C.S. Luxembourg B 99.798.

In the year two thousand eleven, on the twenty-fourth March.

Before Us, Maître Paul DECKER, notary, residing in Luxembourg.

There appeared:

Lehman Brothers European Mezzanine Retail 2003-A, L.P. a limited partnership established under the laws of Bermuda,
having its registered office at Century House, 16 Par la Ville Road, Hamilton HM 08, Bermuda, registered with the Bermuda
register of companies under number 34.875,

here represented by Mrs Preeti KHITRI, employee, residing professionally in L-2550 Luxembourg,

acting by virtue of a proxy given in Bermuda on 7 th , March, 2011.

The said proxy, after having been signed “ne varietur” by the proxyholder of the appearing party and the undersigned
notary, will remain attached to the present deed for the purpose of registration.

The appearing, represented as said before, acting in his capacity of sole shareholder of the Company, have requested
the undersigned notary to pass the following:

The appearing party is the sole shareholder of the private limited liability company Lehman Brothers European Mez-
zanine Retail 2003-A, S.àr.l. having its registered office in L-2550 Luxembourg, 52-54, avenue du X Septembre (the
"Company"),

incorporated by a deed of Me Blanche MOUTRIER, notary residing then in Esch-sur-Alzette, on March 23 th , 2004,
published in the Memorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number 503 of May 13 th , 2004,

registered at the Companies and Trade Register of Luxembourg, under section B, number 99,798.

The Sole Shareholder, represented as above mentioned, has requested the undersigned notary to pass the following
resolution as follows:

Sole resolution

The Sole Shareholder decides to change the name of the Company into Neovara European Mezzanine Retail 2003-A
S.àr.l. and in consequence to amend the first paragraph of article 1 of the articles of incorporation as follows:

“ Art. 1. (§1). The private limited liability company shall exist under the name “Neovara European Mezzanine Retail
2003-A S.àr.l.”, which will be governed by the laws on commercial companies, as amended (hereafter the «Law»), and in
particular by the present Articles”.

Expenses

All the expenses and remunerations which shall be borne by the company as a result of the present deed are estimated
at approximately 850.-EUR.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English, followed by a French version, at the request of the same appearing parties,
in case of discrepancies between the English and the French texts, the English version will be prevailing.

Whereas the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party, well known by the notary, by his surname,
first name, civil status and residence, has signed together with the notary the present original deed.
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Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille onze, le vingt-quatre mars.

Pardevant Maître Paul DECKER, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:

Lehman Brothers European Mezzanine Retail 2003-A, L.P., une société constituée sous les lois de Bermuda, ayant son
siège social à Century House, 16 Par la Ville Road, Hamilton HM 08, Bermuda, enregistrée au Registre des sociétés de
Bermuda sous le numéro 34.875,

ici représentée par Madame Preeti KHITRI, employée, demeurant professionnellement à L-2550 Luxembourg,

agissant en vertu d'une procuration donnée à Bermuda en date du 07 mars 2011.

Laquelle procuration restera, après avoir été signée «ne varietur» par la mandataire du comparant et le notaire ins-
trumentant, annexée aux présentes pour être formalisée avec elles.

Laquelle comparante, représentée comme dit ci-avant, agissant en sa qualité d'associée unique, représentant l'intégralité
du capital social a requis le notaire soussigné d'acter ce qui suit:

La comparante, représentée comme ci-avant, étant la seule et unique associée de la société à responsabilité limitée
Lehman Brothers European Mezzanine Retail 2003-A, S.àr.l., avec siège social à L-2550 Luxembourg, 52-54, avenue du X
Septembre (la "Société"),

constituée suivant acte reçu par Maître Blanche MOUTRIER, notaire alors de résidence à Esch-sur-Alzette, en date
du 23 Mars 2004, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 503 du 13 mai 2004,

inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous la section B, numéro 99.798. Laquelle associée
unique, agissant comme ci-avant, a requis le notaire instrumentant d'acter la résolution suivante:

Unique résolution

L'associée unique décide de changer le nom de la société en Neovara European Mezzanine Retail 2003-A S.à r.l. et de
modifier en conséquence le premier paragraphe de l'article 1 er des statuts pour lui donner la teneur suivante:

«  Art. 1 er . (§1).  La Société à responsabilité limitée existe sous la dénomination de Neovara European Mezzanine
Retail 2003-A S.à r.l.,» qui sera régie par les lois sur les sociétés commerciales, telles que modifiées (ci-après la «Loi»),
ainsi que plus particulièrement par les présents Statuts.»

Frais

Tous les frais et honoraires incombant à la société à raison des présentes sont évalués à la somme de 850,- EUR.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, déclare qu'à la requête de la personne comparante, le présent
acte est établi en anglais, suivi d'une version française. A la requête de la même comparante, et en cas de divergences
entre la version anglaise et française, la version anglaise prévaudra.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite au mandataire du comparant connu du notaire par nom, prénoms usuels, état et demeure, celui-
ci a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: P.KHITRI, P.DECKER.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 28 mars 2011. Relation: LAC/2011/14038. Reçu 75.-€ (soixante-quinze Euros).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg.

Luxembourg, le 31 mars 2011.

Référence de publication: 2011051055/82.

(110057226) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 avril 2011.

Sun & Beauty S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5380 Ubersyren, 22, rue de Mensdorf.

R.C.S. Luxembourg B 135.096.

L'an deux mille onze, le vingt-deux février.

Par-devant Maître Pierre PROBST, notaire de résidence à Ettelbruck.

A comparu:

Madame Meri Elisabeth BOLLARO, épouse Rauscher, gérante, née le 17 juin 1965 à Bouzonville (F) (matr: 1965 0617
161), demeurant à L-3620 Kayl, 42B, rue Notre-Dame.
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Laquelle comparante, agissant en sa qualité d'associée représentant l'intégralité du capital social, de la société à res-
ponsabilité limitée «SUN & BEAUTY S.à r.l.» avec siège social à L-4220 Esch-sur-Alzette, 13, rue de Luxembourg (matr:
2007 2467 729),

constituée suivant acte reçu par le notaire Francis KESSELER, de résidence à Esch/Alzette, en date du 18 décembre
2009, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 299 du 5 février 2008,

inscrite au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B 135.096.

L'associée unique a ensuite requis le notaire d'acter la résolution suivante:

Unique résolution

L'associée transfère le siège social vers L-5380 Ubersyren, 22, rue de Mensdorf et en conséquence décide de modifier
l'article 3 des statuts comme suit:

« Art. 3. Le siège de la société est établi dans la commune de Schuttrange.»

Frais

Le montant des dépenses, frais, rémunérations et charges de toutes espèces qui incombent à la société ou qui sont
mis à sa charge à raison du présent acte s'élève à approximativement 600,- EUR.

Dont acte, fait et passé à Ettelbruck, en l'étude du notaire instrumentaire, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la comparante, connue du notaire par ses nom, prénom usuel, état
et demeure, elle a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: M. E. BOLLARO, P. PROBST.

Enregistré à Diekirch, le 1 er mars 2011. DlE/2011/2166. Reçu soixante-quinze euros (EUR 75,-).

Le Receveur (signé): J. Tholl.

POUR EXPEDITION CONFORME

Ettelbruck, le 6 avril 2011.

Pierre PROBST
Le notaire

Référence de publication: 2011052749/36.

(110057790) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 avril 2011.

Neovara European Mezzanine Retail 2003-B S.à r.l., Société à responsabilité limitée,
(anc. Lehman Brothers European Mezzanine Retail 2003-B, S.à r.l.).

Siège social: L-2550 Luxembourg, 52-54, avenue du X Septembre.

R.C.S. Luxembourg B 99.797.

In the year two thousand eleven, on the twenty-fourth March.

Before Us, Maître Paul DECKER, notary, residing in Luxembourg.

There appeared:

Lehman Brothers European Mezzanine Fund 2003-B, L.P. a limited partnership established under the laws of Bermuda,
having its registered office at Century House, 16 Par la Ville Road, Hamilton HM 08, Bermuda, registered with the Bermuda
register of companies under number 34.875,

here represented by Mrs Preeti KHITRI, employee, residing professionally in L-2550 Luxembourg,

acting by virtue of a proxy given in Bermuda on 7 th , March, 2011.

The said proxy, after having been signed “ne varietur” by the proxyholder of the appearing party and the undersigned
notary, will remain attached to the present deed for the purpose of registration.

The appearing, represented as said before, acting in his capacity of sole shareholder of the Company, have requested
the undersigned notary to pass the following:

The appearing party is the sole shareholder of the private limited liability company Lehman Brothers European Mez-
zanine Retail 2003-B, S.àr.l. having its registered office in L-2550 Luxembourg, 52-54, avenue du X Septembre (the
"Company"),

incorporated by a deed of Me Blanche MOUTRIER, notary residing then in Esch-sur-Alzette, on March 23 th , 2004,
published in the Memorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number 503 of May 13 th , 2004,

registered at the Companies and Trade Register of Luxembourg, under section B, number 99,797.

The Sole Shareholder, represented as above mentioned, has requested the undersigned notary to pass the following
resolution as follows:
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Sole resolution

The Sole Shareholder decides to change the name of the Company into Neovara European Mezzanine Retail 2003-B
S.àr.l. and in consequence to amend the first paragraph of article 1 of the articles of incorporation as follows:

“ Art. 1. (§1). The private limited liability company shall exist under the name “Neovara European Mezzanine Retail
2003-B S.àr.l.”, which will be governed by the laws on commercial companies, as amended (hereafter the «Law»), and in
particular by the present Articles”.

Expenses

All the expenses and remunerations which shall be borne by the company as a result of the present deed are estimated
at approximately 850.EUR.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English, followed by a French version, at the request of the same appearing parties,
in case of discrepancies between the English and the French texts, the English version will be prevailing.

Whereas the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the proxyholder of the appearing party, well known by the notary, by his surname,

first name, civil status and residence, has signed together with the notary the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille onze, le vingt-quatre mars.
Pardevant Maître Paul DECKER, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:
Lehman Brothers European Mezzanine Fund 2003-B, L.P. une société constituée sous les lois de Bermuda, ayant son

siège social à Century House, 16 Par la Ville Road, Hamilton HM 08, Bermuda, enregistrée au Registre des sociétés de
Bermuda sous le numéro 34.875,

ici représentée par Madame Preeti KHITRI, employée, demeurant professionnellement à L-2550 Luxembourg,
agissant en vertu d'une procuration donnée à Bermuda en date du 07 mars 2011.
Laquelle procuration restera, après avoir été signée «ne varietur» par la mandataire du comparant et le notaire ins-

trumentant, annexée aux présentes pour être formalisée avec elles.
Laquelle comparante, représentée comme dit ci-avant, agissant en sa qualité d'associée unique, représentant l'intégralité

du capital social a requis le notaire soussigné d'acter ce qui suit:
La comparante, représentée comme ci-avant, étant la seule et unique associée de la société à responsabilité limitée

Lehman Brothers European Mezzanine Retail 2003-B, S.àr.l., avec siège social à L-2550 Luxembourg, 52-54, avenue du X
Septembre (la "Société"),

constituée suivant acte reçu par Maître Blanche MOUTRIER, notaire alors de résidence à Esch-sur-Alzette, en date
du 23 Mars 2004, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 503 du 13 mai 2004,

inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous la section B, numéro 99.797. Laquelle associée
unique, agissant comme ci-avant, a requis le notaire instrumentant d'acter la résolution suivante:

Unique résolution

L'associée unique décide de changer le nom de la société en Neovara European Mezzanine Retail 2003-B S.à r.l. et de
modifier en conséquence le premier paragraphe de l'article 1 er des statuts pour lui donner la teneur suivante:

«  Art. 1 er . (§1).  La Société à responsabilité limitée existe sous la dénomination de Neovara European Mezzanine
Retail 2003-B S.à r.l.,» qui sera régie par les lois sur les sociétés commerciales, telles que modifiées (ci-après la «Loi»),
ainsi que plus particulièrement par les présents Statuts.»

Frais

Tous les frais et honoraires incombant à la société à raison des présentes sont évalués à la somme de 850,- EUR.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, déclare qu'à la requête de la personne comparante, le présent

acte est établi en anglais, suivi d'une version française. A la requête de la même comparante, et en cas de divergences
entre la version anglaise et française, la version anglaise prévaudra.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite au mandataire du comparant connu du notaire par nom, prénoms usuels, état et demeure, celui-

ci a signé avec le notaire le présent acte.
Signé: P.KHITRI, P.DECKER.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 28 mars 2011. Relation: LAC/2011/14039. Reçu 75.-€ (soixante-quinze Euros).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.
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POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg.

Luxembourg, le 31 mars 2011.

Référence de publication: 2011051056/82.
(110057225) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 avril 2011.

Chester Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2440 Luxembourg, 63, rue de Rollingergrund.

R.C.S. Luxembourg B 160.099.

EXTRAIT

Par résolution écrite en date du 4 mai 2011 l'associé unique de la Société a:
- nommé Monsieur Peter M. Stavros en tant que membre du Conseil de Gérance de la Société (Gérant) à partir du 4

mai 2011 pour une durée indéterminée;
de sorte que le Conseil de Gérance de la Société se compose désormais comme suit:

David Sorkin, né le 26 juin 1959 à New York, USA, avec adresse professionnelle au 9 West 57 Street,
Suite 4200, NY 10019, New York, USA

Gérant

William J. Janetschek, né le 28 août 1961 à New York, USA, avec adresse professionnelle
au 9 West 57 Street, Suite 4200, NY 10019, New York, USA

Gérant

Stefan Lambert, né le 8 janvier 1964 à Trèves, Allemagne, avec adresse professionnelle
au 63, rue de Rollingergrund, L-2440 Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg

Gérant

Dr. Wolfgang lette 1 , né le 15 novembre 1962 à Constance, Allemagne, avec adresse professionnelle
au 63, rue de Rollingergrund, L-2440 Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg

Gérant

Peter M. Stavros, né le 2 juillet 1974 à Skokie, Illinois, USA, avec adresse professionnelle
au 9 West 57 Street, Suite 4200, NY 10019, New York, USA

Gérant

Pour la Société
Stefan Lambert
Gérant

Référence de publication: 2011063188/26.
(110069936) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mai 2011.

Lifetime Holdings, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 5D, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 108.089.

DISSOLUTION

In the year two thousand and eleven, on the thirtieth day of March.
Before the undersigned Maître Jean SECKLER, notary public, residing at Junglinster, Grand-Duchy of Luxembourg.

There appeared:
TPG-AXON PARTNERS (OFFSHORE), LTD., a company governed by the laws of the Cayman Islands, with registered

office at c/o Goldman Sachs (Cayman) Trust, Limited, Harbour Centre, 2 nd Floor, George Town, Grand Cayman, Cayman
Islands, registered with the Registrar of Companies of the Cayman Islands, under registration number 142106,

duly represented by Mr. Alain THILL, private employee, residing professionally at L-6130 Junglinster, 3, route de
Luxembourg, by virtue of a proxy given under private seal.

The said proxy, signed ne varietur by the proxy-holder of the party appearing and the undersigned notary, will remain
annexed to the present deed to be filed with the registration authorities.

Such appearing party, represented as stated here above, has requested the undersigned notary to state that:
The appearing party is currently the sole shareholder of the private limited liability company established in Luxembourg

under the name of Lifetime Holdings (the “Company”), with registered office at L-2453 Luxembourg, 5D, rue Eugène
Ruppert R.C.S. Luxembourg number B 108089, established by virtue of a deed of Maître Joseph ELVINGER, notary residing
in Luxembourg, dated April 29, 2005, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number 994 of
October 6, 2005, and whose articles of incorporation have been amended by deed of Maître Henri HELLINCKX, notary
residing in Luxembourg, dated September 3, 2008, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations,
number 2574 of October 21, 2008.
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The share capital of the Company presently amounts to twelve thousand and five hundred Euro (EUR 12,500.-),
represented by twelve thousand five hundred (12,500) shares as follows:

1) one hundred twenty-five (125) class A shares with a par value of twenty-five Euro (EUR 25.-) each;

2) one hundred twenty-five (125) class B shares with a par value of twenty-five Euro (EUR 25.-) each;

3) one hundred twenty-five (125) class C shares with a par value of twenty-five Euro (EUR 25.-) each; and

4) one hundred twenty-five (125) class D shares with a par value of twenty-five Euro (EUR 25.-) each.

The appearing party is currently the sole owner of all the shares of the Company.

The appearing party, as the sole shareholder of the Company, expressly declares to proceed with the anticipated
dissolution of the Company.

The appearing party, as the liquidator of the Company, declares that all known liabilities of the Company have been
settled.

The activity of the Company has ceased and all assets of the Company are transferred to its sole shareholder, who is
personally liable for all liabilities and engagements of the Company, even those actually unknown, in the same way as the
latter was liable; accordingly, the liquidation of the Company is considered to be closed.

The sole shareholder wholly and fully discharges the managers of the dissolved Company of their mandate as of today.

The accounting books and documents of the dissolved Company will be kept during a period of five years at the
Company's former registered office.

Expenses

The expenses, costs, remuneration or charges in any form whatsoever, which will be borne by the Company as a result
of the present shareholder meeting, are estimated at approximately seven hundred and fifty Euro.

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English followed by a French translation.

On request of the same appearing party and in case of divergence between the English and the French text, the English
version will prevail.

Whereof, the present deed was drawn up at Junglinster, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the proxy-holder, known to the notary by his surname, Christian name, civil status
and residence, he signed together with us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille onze, le trente mars.

Par-devant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, Grand-duché de Luxembourg.

A comparu:

TPG-AXON PARTNERS (OFFSHORE), LTD., une société régie par les lois des Iles Cayman, ayant son siège social à
c/o Goldman Sachs (Cayman) Trust, Limited, Harbour Centre, 2 nd Floor, George Town, Grand Cayman, Iles Cayman,
immatriculée auprès du Registrar of Companies des Iles Cayman sous le numéro 142106,

dûment représentée par Monsieur Alain THILL, employé privé, demeurant professionnellement à L-6130 Junglinster,
3, route de Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé.

Laquelle procuration restera, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la comparante et le notaire
instrumentant, annexée aux présentes pour être soumise aux formalités d'enregistrement.

Laquelle comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a requis le notaire instrumentaire d'acter que:

La comparante est actuellement la seule associée de la société à responsabilité limitée établie à Luxembourg sous la
dénomination de Lifetime Holdings (la "Société"), ayant son siège social à L-2453 Luxembourg, 5D, rue Eugène Ruppert,
R.C.S. Luxembourg numéro B 108089, constituée suivant acte reçu par Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence
à Luxembourg, en date du 29 avril 2005, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 994 du
6octobre 2005, et dont les statuts ont été modifiés suivant acte reçu par Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence
à Luxembourg, en date du 3 septembre 2008, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 2574
du 21 octobre 2008.

La Société a actuellement un capital social de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-), représenté par douze mille
cinq cents (12.500) parts sociales comme suit:

1) cent vingt-cinq (125) parts sociales de classe A d’une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune;

2) cent vingt-cinq (125) parts sociales de classe B d’une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune;

3) cent vingt-cinq (125) parts sociales de classe C d’une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune; et

4) cent vingt-cinq (125) parts sociales de classe D d’une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune.

La comparante est actuellement propriétaire de l'intégralité des parts sociales de la Société.

Par la présente la comparante prononce la dissolution anticipée de la Société avec effet immédiat.
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La comparante en sa qualité de liquidateur de la Société déclare que tout le passif connu de la Société est réglé.
L'activité de la Société a cessé; l'associée unique est investie de tout l'actif et elle répondra personnellement de tous

les engagements de la Société même inconnus à l'heure actuelle, de la même manière que celle-ci y était tenue; partant
la liquidation de la Société est à considérer comme faite et clôturée.

L'associée unique donne décharge pleine et entière aux gérants pour leur mandat jusqu'à ce jour.
Les documents et pièces relatifs à la Société dissoute resteront conservés durant cinq ans à l'ancien siège social de la

Société.

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la Société et mis à sa charge
à raison des présentes, sont évalués sans nul préjudice à la somme de sept cent cinquante euros.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu'à la requête de la personne com-
parante le présent acte est rédigé en anglais, suivi d'une version française.

A la requête de la même personne et en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise
fera foi.

Dont acte, fait et passé à Junglinster, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire, connu du notaire par son nom, prénom usuel, état et

demeure, il a signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: Alain THILL, Jean SECKLER.
Enregistré à Grevenmacher, le 7 avril 2011. Relation GRE/2011/1394. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur ff. (signé): Ronny PETER.
POUR EXPEDITION CONFORME.

Junglinster, le 12 avril 2011.

Référence de publication: 2011051662/102.
(110057573) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 avril 2011.

Ecoma International (SPF) S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-8211 Mamer, 53, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 67.588.

Les statuts coordonnés de la prédite société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Aloyse BIEL
Notaire

Référence de publication: 2011051388/11.
(110057120) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 avril 2011.

Fideuram Bank (Luxembourg) S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1212 Luxembourg, 17A, rue des Bains.

R.C.S. Luxembourg B 66.380.

L'an deux mille onze, le vingt-neuf mars,
par-devant Maître Joëlle BADEN, notaire de résidence à Luxembourg,

s'est réunie:
l'assemblée générale des actionnaires (l'"Assemblée Générale") de la société anonyme FIDEURAM BANK (Luxem-

bourg) S.A. ("la "Société"), avec siège social à L-1212 Luxembourg, 17A, rue des Bains, inscrite au Registre de Commerce
et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B numéro 66.380, constituée suivant acte notarié en date du 1 octobre
1998, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 876 du 4 décembre 1998.

Les statuts de la Société (les "Statuts") ont été modifiés pour la dernière fois suivant acte notarié en date du 27 mars
2007, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 691 du 31 mars 2009.

L'Assemblée Générale est ouverte à 11.00 heures sous la présidence de Monsieur Riccardo SIMCIC, Président de la
Société, demeurant à Bereldange,

qui désigne comme secrétaire Madame Giovanna GIARDINA, employée privée, demeurant à Luxembourg-Ville.
L'Assemblée Générale choisit comme scrutateur Monsieur Massimo BROCCA, employé privé, demeurant à Luxem-

bourg-Ville.
Le bureau ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentant d'acter:
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I.- Que la présente Assemblée Générale a pour

Ordre du jour:

Partie ordinaire:

1. Présentation et approbation du bilan et du compte pertes et profits clôturés le 31 décembre 2010; rapport du
Conseil d'Administration sur la gestion, rapport du réviseur indépendant. Délibérations relatives à l'affectation du résultat
de l'exercice 2010;

2. Quitus aux Administrateurs pour l'exercice 2010;

3. Fixation du montant des émoluments à allouer aux membres du Conseil d'Administration pour l'exercice 2011.

Partie extraordinaire:

1. Ajout des alinéas suivants à la fin de l'article 9 des Statuts de la Société:

«Le Conseil d'Administration peut également se réunir, délibérer et décider valablement par visioconférence ou té-
léconférence ou tout autre moyen de télécommunication, pourvu que tel moyen de télécommunication permette à
l'ensemble des membres du Conseil d'Administration de communiquer simultanément entre eux et d'être identifiés
pendant la durée de la réunion. La participation à une réunion par le biais de l'un des moyens de télécommunication
précités sera assimilée à une présence physique à cette réunion. En ce cas, le processus doit être initié depuis Luxembourg
et requiert la présence physique au siège social d'au moins deux Administrateurs.

Les décisions signées par tous les Administrateurs seront valables au même titre que si elles avaient été prises lors
d'une réunion du Conseil d'Administration dûment convoquée et tenue.

Ces signatures peuvent figurer soit sur un seul acte, soit sur des copies séparées d'une seule et même décision.»

2. Suppression du 3 e alinéa de l'article 10 des Statuts de la Société;

3. Ajout d'un nouvel article 33 de la teneur suivante:

«Art. 33. Loi Applicable. Pour tous les points non spécifiés dans les présents Statuts, les parties se réfèrent aux dis-
positions de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée.»

II.- Que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que le nombre
d'actions qu'ils détiennent sont indiqués sur une liste de présence; cette liste de présence, après avoir été signée par les
actionnaires présents et les mandataires des actionnaires représentés ainsi que par les membres du bureau, restera
annexée au présent procès-verbal pour être soumise avec lui à la formalité de l'enregistrement.

Resteront pareillement annexées aux présentes les procurations des actionnaires représentés, après avoir été para-
phées ne varietur par les comparants.

III.- Le Président informe qu'il résulte de la liste de présence que sur les vingt-quatre mille quatre cent soixante et onze
(24.471) actions représentant l'intégralité du capital social de trente millions d'euros (EUR 30.000.000), la totalité est
présente ou représentée, et qu'en conséquence, la présente Assemblée Générale est régulièrement constituée et peut
délibérer et décider valablement sur les différents points figurant à l'ordre du jour.

L'Assemblée Générale, après avoir délibéré, prend à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:

Première résolution:

L'Assemblée Générale prend connaissance du rapport de gestion du Conseil d'Administration de la Société et du
rapport de certification du réviseur indépendant concernant l'exercice social qui a été clôturé au 31 décembre 2010.

L'Assemblée Générale approuve le bilan et le compte des pertes et profits au 31 décembre 2010, tels qu'ils ont été
élaborés par le Conseil d'Administration et soumis à l'Assemblée Générale.

L'Assemblée Générale constate que le bénéfice de l'exercice s'élève à EUR 21.437.842, et décide d'affecter ce bénéfice
comme suit:

- EUR 3.166.850 à la réserve spéciale pour impôt sur la fortune imposable en cas de distribution;

- EUR 15.626 à la réserve libre; et

- le bénéfice restant, à savoir EUR 18.255.366; soit EUR 746 par action, comme dividendes à tous les actionnaires
proportionnellement aux actions détenues, soit:

* EUR 18.254.620 pour BANCA FIDEURAM S.p.A., et

* EUR 746 pour FIDEURAM VITA S.p.A..

Deuxième résolution:

L'Assemblée Générale donne décharge pleine et entière aux administrateurs de la Société concernant l'exécution de
leur mandat pendant l'exercice social clôturé au 31 décembre 2010.

Troisième résolution:

L'Assemblée Générale fixe le montant des émoluments à allouer aux membres du Conseil d'Administration de la
Société pour l'exercice 2011 comme suit:
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- EUR 50.000 au Président du Conseil d'Administration;

- EUR 25.000 au Vice-Président du Conseil d'Administration; et

- EUR 15.000 aux autres membres du Conseil d'Administration.

Quatrième résolution:

L'Assemblée Générale décide d'ajouter les alinéas suivants à la fin de l'article 9 des Statuts de la Société:

«Le Conseil d'Administration peut également se réunir, délibérer et décider valablement par visioconférence ou té-
léconférence ou tout autre moyen de télécommunication, pourvu que tel moyen de télécommunication permette à
l'ensemble des membres du Conseil d'Administration de communiquer simultanément entre eux et d'être identifiés
pendant la durée de la réunion. La participation à une réunion par le biais de l'un des moyens de télécommunication
précités sera assimilée à une présence physique à cette réunion. En ce cas, le processus doit être initié depuis le lieu
indiqué dans la convocation et requiert la présence physique dans ledit lieu d'au moins deux Administrateurs.

Les décisions signées par tous les Administrateurs seront valables au même titre que si elles avaient été prises lors
d'une réunion du Conseil d'Administration dûment convoquée et tenue.

Ces signatures peuvent figurer soit sur un seul acte, soit sur des copies séparées d'une seule et même décision.»

Cinquième résolution;

L'Assemblée Générale décide de supprimer le 3 e alinéa de l'article 10 des statuts de la Société.

Sixième résolution:

L'Assemblée Générale décide d'ajouter un nouvel article 33 de la teneur suivante à la fin des Statuts de la Société:

« Art. 33. Loi Applicable. Pour tous les points non spécifiés dans les présents Statuts, les parties se réfèrent aux
dispositions de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée.»

Evaluation des frais

Le montant des dépenses, frais, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison du présent acte est évalué à environ mille cinq cents euros (EUR 1.500,-).

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, au siège social de la Société, date qu'en tête.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, les membres du bureau ont signé avec le notaire le
présent acte.

Signé: R. SIMCIC, G. GIARDINA, M. BROCCA et J. BADEN.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 30 mars 2011. LAC/2011/14605. Reçu soixante-quinze euros (€ 75,-).

Le Receveur ff. (signé): T. BENNING.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la Société sur demande.

Luxembourg, le 6 avril 2011. Joëlle BADEN.

Référence de publication: 2011050772/107.

(110056126) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 avril 2011.

European Quality Invest (SPF) S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-8211 Mamer, 53, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 92.909.

Les statuts coordonnés de la prédite société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Aloyse BIEL
Notaire

Référence de publication: 2011051391/11.

(110057118) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 avril 2011.
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Sogelife S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2420 Luxembourg, 11, avenue Emile Reuter.

R.C.S. Luxembourg B 55.612.

Extrait du procès-verbal de l'Assemblée Générale Ordinaire du 26 avril 2011

- L'Assemblée générale renouvelle le mandat d'administrateur de Monsieur Henri Driessens, (né le 7 mars 1960 à
Hermalle / Argenteau (Belgique), demeurant 85 rue du Maitrank B - 6700 Bonnert / Arlon) pour une durée de six ans,
jusqu'à l'issue de l'Assemblée générale de 2017 appelée à statuer sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2016.
L'Assemblée générale rappelle qu'en date du 27 décembre 2007, elle avait décidé de déléguer la gestion journalière, à
compter du 1 er janvier 2008, à Monsieur Henri Driessens et ce pour une durée indéterminée.

En conséquence, Monsieur Henri Driessens cumule les fonctions d'administrateur et de délégué à la gestion journalière
des affaires de la société.

- L'Assemblée générale renouvelle le mandat du réviseur d'entreprises ERNST & YOUNG SA sis 7 parc d'activités
Syrdall L-5365 Munsbach, pour une période d'un an, jusqu'à l'assemblée générale de 2012 qui statuera sur les comptes
arrêtés au 31 décembre 2011.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 3 mai 2011.
Henri DRIESSENS
Administrateur Délégué

Référence de publication: 2011061078/22.

(110067456) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 mai 2011.

Laurada S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1257 Luxembourg, 2, rue Nicolas Braunshausen.

R.C.S. Luxembourg B 110.048.

Les statuts coordonnés de la prédite société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Aloyse BIEL
Notar

Référence de publication: 2011051423/11.

(110057108) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 avril 2011.

Nineteen Sixty Eight (SPF) S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-8211 Mamer, 53, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 87.362.

Les statuts coordonnés de la prédite société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Aloyse BIEL
Notaire

Référence de publication: 2011051433/11.

(110057151) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 avril 2011.

Nicky International (Soparfi) S.A., Société Anonyme Soparfi.
Siège social: L-8211 Mamer, 53, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 15.259.

Les statuts coordonnés de la prédite société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Aloyse BIEL
Notaire

Référence de publication: 2011051438/11.

(110057116) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 avril 2011.
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Swiss Life (Luxembourg), Société Anonyme.

Siège social: L-8009 Strassen, 25, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 22.663.

Extrait du procès-verbal de l'Assemble Générale Annuelle des Actionnaires de la Société, tenue à Luxembourg le 14 avril 2011

1. Composition du Conseil d'Administration

Lors de l'assemblée générale ordinaire tenue le 14 avril 2011, les actionnaires de la société ont acté, avec effet immédiat,
ce qui suit:

- la démission de Monsieur Peter Huber en tant qu'Administrateur;

- la démission de Monsieur Martin Tschopp en tant qu'Administrateur;

- la démission de Madame Margrit Schmid en tant qu'Administrateur;

- la nomination de Monsieur Rudolf Suter, de nationalité suisse, né le 15 octobre 1963 à Lucerne (Suisse) et demeurant
professionnellement au 40, General-Guisan-Quai à Zurich (Suisse) en tant qu'Administrateur. Cette nomination est ef-
fective au plus tard jusqu'à l'issue de l'assemblée générale ordinaire appelée à se prononcer sur l'exercice social de la
Société qui se terminera le 31 décembre 2015 et qui se tiendra en 2016;

- la nomination de Monsieur Adrian Brügger, de nationalité suisse, né le 4 août 1968 à Bâle (Suisse) et demeurant
professionnellement au 40, General-Guisan-Quai à Zurich (Suisse) en tant qu'Administrateur. Cette nomination est ef-
fective au plus tard jusqu'à l'issue de l'assemblée générale ordinaire appelée à se prononcer sur l'exercice social de la
Société qui se terminera le 31 décembre 2015 et qui se tiendra en 2016;

2. Réviseur d'entreprises

Le mandat du réviseur d'entreprises confié à PricewaterhouseCoopers a été renouvelé lors de l'assemblée générale
ordinaire tenue le 14 avril 2011. Ce nouveau mandat est à dater de la présente assemblée et jusqu'à l'issue de l'assemblée
générale ordinaire annuelle portant sur l'exercice 2011 qui se tiendra en 2012.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait sincère et conforme
Swiss Life (Luxembourg)
Société Anonyme
Javier LASTRA
Secrétaire du Conseil d'Administration

Référence de publication: 2011053990/32.

(110059441) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 avril 2011.

IRERE Property Investments (Germany), Société à responsabilité limitée,

(anc. HSBC Property Investment (Greece)).

Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 116.981.

In the year two thousand and eleven, on the third day of March.

Before us, Maître Jean-Joseph Wagner, notary, residing in Sanem (Grand Duchy of Luxembourg).

There appeared:

"HSIL INVESTMENTS LIMITED", a private company limited by shares, under the law of the United Kingdom, having
its registered office at 8 Canada Square, London E14 5HQ, registered with the Registrar of Co for England and Wales
under the number 4430147,

hereby represented by Mr. Geoffrey AREND, with professional address at Luxembourg,

by a virtue of a proxy given under private seal on February 18 th , 2011,

which shall be annexed to the present deed for the purpose of registration.

I.- The appearing party, has requested the undersigned notary to document the following:

The appearing party is the sole shareholder of the société à responsabilité limitée "HSBC Property Investment (Gree-
ce)", having its registered office at 6, rue Adolphe, L-1116 Luxembourg ("The Company"), registered with the Luxembourg
Register of Commerce and Companies under the number B 116.981, incorporated by a notarial deed of June 8 th , 2006,
published in the Memorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 1545 on August 12 th , 2006.

II.- The appearing party, represented as above mentioned, having recognised to be fully informed of the resolutions to
be taken on the basis of the following agenda:
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Agenda:

1. Change of the corporate name of the company into "IRERE Property Investments (Germany)";
2. Subsequent amendment of article 2 of the articles of incorporation of the Company;
3. Miscellaneous;
has requested the undersigned notary to document the following resolutions:

First resolution

The sole shareholder resolves to change the Company's corporate name into "IRERE Property Investments (Germa-
ny)".

Second resolution

As a result of the above resolution, the sole shareholder resolves to amend article 2 of the Company's articles of
incorporation, which will from now on read as follows:

Art. 2. Corporate name. The Company will exist under the corporate name of "IRERE Property Investments (Ger-
many)".

There being no further business, the meeting is terminated.
Whereof the present deed is drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The undersigned notary who speaks and understands English, states herewith that the present deed is worded in

English, followed by a French version; on request of the appearing person and in case of divergence between the English
and the French text, the English version will be prevailing.

The document having been read to the proxy holder of the appearing, party, the proxy holder signed together with
the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille onze, le trois mars.
Par-devant Nous, Maître Jean-Joseph Wagner, notaire de résidence à Sanem (Grand-Duché de Luxembourg).

A comparu:
«HSIL INVESTMENTS LIMITED», une private company limited by shares, constituée et existante sous les lois du

Royaume Unis, ayant son siège social au 8, Canada Square, London E14 5HQ, immatriculée auprès de ‘the Registrar of
Co for England and Wales’, sous le numéro 4430147,

représentée aux fins des présentes par Monsieur Geoffrey AREND avec adresse professionnelle à Luxembourg,
en vertu d'une procuration donnée le 18 février 2011,
laquelle restera annexée aux présentes aux fins d'enregistrement.
I.- La partie comparante a requis le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:
La partie comparante est seul et unique associé de la société à responsabilité limitée «HSBC Property Investment

(Greece)», ayant son siège social au 6, rue Adolphe, L-1116 Luxembourg (la «Société»), immatriculée auprès du Registre
de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 116.981, constituée suivant acte notarié le 8 juin 2006,
publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 1545 en date du 12 août 2006.

II.- La partie comparante agissant en sa qualité de seul associé de la Société et représentée comme mentionné ci-avant,
reconnaissant être parfaitement au courant des résolutions à intervenir sur base de l’ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1 Changement de la dénomination sociale de la Société en «IRERE Property Investments (Germany)»;
2 Modification subséquente de l’article 2 des statuts de la Société;
3 Divers;
a requis le notaire instrumentant d'acter les résolutions suivantes.

Première résolution

L'associé unique décide de changer la dénomination sociale de la Société en «IRERE Property Investments (Germany)».

Deuxième résolution

En conséquence de la résolution qui précède, l’associé unique décide de modifier l’article 2 des statuts de la Société,
qui aura désormais la teneur suivante:

Art. 2. Dénomination. La Société prend la dénomination sociale de «IRERE Property Investments (Germany)».

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.
DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête.
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Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande du comparant, le présent acte est
rédigé en langue anglaise suivi d'une version française; sur demande du même comparant et en cas de divergences entre
le texte français et le texte anglais, le texte anglais fait foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire instrumentaire par ses nom, prénom
usuel, état et demeure, il a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: G. AREND, J.-J. WAGNER.

Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 8 mars 2011. Relation: EAC/2011/3098. Reçu soixante-quinze Euros (75.- EUR).

Le Receveur (signé): SANTIONI.

Référence de publication: 2011051638/82.

(110058129) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 avril 2011.

Oranje-Nassau Parcours, Société à responsabilité limitée,
(anc. Winvest Part 6).

Siège social: L-1420 Luxembourg, 115, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 126.954.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 5 avril 2011.

Paul DECKER
Le Notaire

Référence de publication: 2011053234/13.

(110059292) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 avril 2011.

Salhouse Holding S. à r. l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 1.012.500,00.
Siège social: L-5365 Munsbach, 9, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 138.145.

Il résulte des résolutions des associés de la société Salhouse Holding S.à r.l. tenues en date du 13 avril 2011 que les
actionnaires ont pris les décisions suivantes

1. Election du nouveau Gérant B à compter du 13 avril 2011 pour une durée indéterminée:

Madame Joanna Alwen Harkus, né le 21 juillet 1979 à Brighton, Royaume Uni, et ayant pour adresse 20, Old Bailey,
EC4M 7LN London, au Royaume Uni.

2. Election du nouveau réviseur d'entreprise avec effet au 13 avril 2011 jusqu'à l'assemblée générale qui se tiendra en
l'année 2013:

Deloitte S.A. ayant pour adresse le 560, rue de Neudorf, 2220 Luxembourg, au Luxembourg, et immatriculé sous le
numéro B67895 auprès du RCS du Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Salhouse Holding S.à r.l.
Manacor (Luxembourg) S.A.
Signatures
Gérant A

Référence de publication: 2011065253/22.

(110071556) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 mai 2011.

HDF Sicav DIV (Lux), Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-1160 Luxembourg, 16, boulevard d'Avranches.

R.C.S. Luxembourg B 136.901.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signatures.

Référence de publication: 2011065291/10.

(110072319) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 mai 2011.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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